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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à deux heures et
demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Astier, l'un des secrétaires, donne lec
ture du procès-verbal de la précédente
séance.

M. le président. Personne ne demande
a parole sur le procès-verba1.
Il e'st adopté. •

2 . — DÉEÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est L M. Mon
nier.

M. Monnier. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la 4e commission d'intérêt local,
chargée d'examiner le projet de loi. adopté
par la Chambre des députés, autorisant la
perception d'une surtaxe sur l'alcool à l'oe-
troi de Decazeville (Aveyron).
M. le président. La parole est à M. Ger>

vais.

M. Gervais. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission des finances lainnée 1913),
chargée d'examiner le projet de loi, adoptl
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'autoriser la cession, à l'œuvre da
roi Oscar 11, des bâtiments et terrains pro
venant de l'ancienne batterie déclassée de
Saint-Barthélemy (Guadeloupe).
M. le président. Les rapports seront ia-

• primés et distribué!

3. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATI?
AU CHEMIN DE FER Di DON A FROMELLES
ET D'HONDSCIIOOTE A BllAY-DUNES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'approuver trois délibérations
du conseil général du département du Nord
portant engagements complémentaire du
département envers le concessionnaire
chemins de fer d'intérêt local de Don iffa"
melles et d'Ilondschoote à Uray-Dunes.
M. Catalogne, rapporteur. La commission

d'accord avec le Gouvernement, demande
au Sénat de déclarer l'urgence.
M. le président. Je consulte le Sénat sut

l'urgence .
11 n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée. • .
Quelqu'un dem mde-t-il la parole pourl*

discussion générale?. . . . ,
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de cet article : ..
« Article unique. — Les lois du 29 avru

1902, déclarant d'utilité publique l'établis
sement dans le département du Nord :

« 1° D'un chemin de fer d'intérùt local a
voie normale de Don à Fromelles; ,

« 2° D'un chemin de fer d'intérêt local *
voie étroite de Ilondschoote à Bray-Dune»!
sont.complétées ainsi au'il suit:
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« Le département du Nord est autorisé à
prendre à sa charge la différence entre la
subvention maximum prévue par la loi du
11 juin 1880 et les subventions accordées
par application des lois du 29 avril 1902.

« 11 est également autorisé à servir pen
dant la durée effective de la concession, soit
soixante-quinze ans après les lois de décla
ration d'utilité publique du 29 avril 1902,
l'annuité due au concessionnaire aux termes
de la convention. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)
M. le président. La commission propose

de rédiger comme suit le libellé du projet
de loi : « Projet de loi ayant pour objet de
compléter les deux lois en date du 2.» avril
1902 déclarant d'utilité publique les che
mins de fer d'intérêt local de Don à Fro

melles et d'Hondschoote à Bray-Dunes. »
Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

4. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général des dépen
ses et des recettes de l'exercice 1914.
Le Sénat reprend la discussion de l'ar

ticle 12.

La parole est à M. Hervey.
M. Hervey. Messieurs, j'avoue qu'en mon

tant à la tribune ce matin je ne m'attendais
pas à ce que la séance se terminât, aux appro
ches du déjeuner, dans une atmosphère un
peu confuse. Je voudrais, si vous me le per
mettez, tâcher de rétablir — dans mon esprit.
car je m'accuse, pour une grande part, de
n'avoir pas été assez clair — un peu d'ordre.
Je vais m 'efforcer de parcourir le très court
chemin que je me suis tracé en précisant
les questions que j'ai l'intention de vous
soumettre, su1- lesquelles je veux appeler
votre attention pour éclairer la suite de 1;.
discussion; j'essaierai de ne pas m'en laisser
détourner.

Je disais ce matin qu'un contribuable qu
veut établir consciencieusement et d'aprè-
le texte du projet le revenu qu'il doit dé
clarer pouvait éprouver un certain em
barras pour l'établissement du chiffre impo
sable sur lequel s'appliquerait le taux de
2 p. 100.
De plus j'indiquais que le délai d'un moi-

qui est prévu serait particulièrement couri
pour 1915 : vous avez voté le dégrèvement
de la terre, il faudrait nécessairement que
le contribuable ait connaissance de la nou
velle évaluation pour pouvoir établir son
revenu. Ce délai d'un mois figure actuelle
ment encore au paragraphe 4 de l'article 18 ;
peut-être mon observation deviendra-t-elle
sans objet quand aura été discuté l'amende
ment de notre collègue M. Barbier.

11 est encore un cas assez douteux sur
lequel je voudrais, messieurs, attirer votre
attention.

Même après la rectification de l'article 12,
par la commission des finances, j'ai com
pris mon indemnité parlementaire. Ai-je
eu raison?
M. Charles Riou. Évidemment : c'est un

revenu.

M. Aimond, rapporteur général. Vous
deviez la compter.
M. Hervey. Un doute avait été émis à cet

égard par quelques personnes; il m'a paru
qu'il ne fallait pas jouer sur les mots : in
demnités, traitements, salaires, tous ces
termes sont équivalents et le parlemen
taire doit compter son indemnité comme
un revenu.

M. Peytral, président de la commission
des finances. Nous sommes d'accord.

M. le rapporteur général. Nous n'enten
dons pas nous mettre au-dessus des lois.
M. Hervey. Pour moi la question n'était

pas douteuse ; mais comme j'ai entendu dans
le public et vu dans certains journaux poser
la question, j'aime autant qu'elle soit résolue
tout de suite.

M. le président de la commission des
finances. Nous sommes absolument d'ac
cord.

M. Charles Riou. C'est sur le net qu'on
sera imposé.
M.* Hervey. Messieurs, je reviens à l'ob

jet principal de ma discussion, c'est-à-dire
rétablissement des revenus nets annuels,
eu égard aux propriétés et capitaux, etc.
M. Servant. Il y a cependant, mon cher

collègue, peut-être une observation à faire
immédiatement.

Vous parlez de revenu net. Il n'est pas
douteux que pour l'indemnité parlemen
taire, on ne peut tabler que sur le chiffre
brut, car il nous serait bien difficile de cal
culer la part de revenu net comprise dans
notre indemnité.

M. Hervey. Tout au plus pourrait-on dé
duire les retenues qui nous sont faites pour
les retraites. C'est un détail sur lequel je
n'insiste pas.
M. Paul Doumer. Le législateur ne s'oc

cupe pas de lui-même ; il obéira à la loi.
M. Hervey. Ce que je voudrais faire sur

tout remarquer, ce qui chez moi donne lieu
à une hésitation très grande, c'est de savoir
si la commission entend que cet impôt que
nous allons établir tout à neuf, est un im-
,)ôt global, ou s'il doit comporter en même
temps tous les inconvénients du système
cédulaire sans assurer aucun de ses avan
tages au contribuable.
Je reprends donc ma question de ce ma

tin. Ai-je eu tort, ai-je eu raison, dans le
travail auquel je me suis livré, de ne pas
liminuer mes revenus des 5,000 fr. que j'ai
perdus l'an dernier?
Et pour préciser—unepetite conversation

avec M. le président de la commission m'a
prouvé que j'avais été peut-être trop vite et
pas assez clair — je n'ai pas perdu 5,000 fr.
l'année dernière, au sens commercial du
mot.

Si je comptais les 3,000 fr. auxquels j'es
time le revenu de ma ferme, les 3,500 fr.
auxquels j'estime le revenu du capital en
ragé, j'aurais perdu 11,500 fr. Mais j'avais
i' it de suite la soustraction de ces deux der

niers termes, parce que je suppose que là-
dessus aucun débat ne peut s'élever entre
la commission et moi. Il est bien certain
que tout ce qui est perdu dans le revenu
d'une cédule, vous admettez qu'on le dimi
nue de son revenu.

M. le président de la commission des
finances. Nous n'admettons pas qu'on dé
duise les intérêts du capital engagé.
M. Hervey. Comment! le capital ne doit

pas rapporter un intérêt!
M. le président de la commission des

finances. Cet intérêt doit être frappé : il ne
faut donc pas le déduire.
M. Hervey. Si le capital n'a rien rapporté,

je ne peux pas faire état de ce qu'il aurait
produit.
L'année prochaine, quand ce capital aura

rapporté intérêt, je le compterai, j'espère
que je pourrai le compter, car c'est mon
avantage comme celui du fisc.
Messieurs, le point contesté, et qui de

vrait faire l'objet d'une précision dans la
loi, est celui de savoir si un propriétaire
qui a plusieurs sortes de revenus aura
le droit de faire la balance entre ses diffé
rentes ressources et de donner ainsi, ce qui
serait simplement juste, son véritable re
venu global pour l'année qui vient de
s'écouler.

Voilà la question que je voudrais voir
préciser, qui le sera certainement dans la

discussion des amendements déposés sur
ce projet et qui, pour moi, est capitale.
La commission se prononce dans le sens

de la négative, tandis qu'on vous a déjà fait
voir que la Chambre s'était prononcée dans
l'autre sens. Si le Sénat se prononce, lui
aussi, dans le sens de la négative, vous cau
serez parmi les assujettis une grande sur
prise, de l'ahurissement. Personne n'a pu
comprendre jusqu'à présent, dans l>s dis
cussions qui ont eu lieu au Parlement et
dans la presse, que vous aviez l'intention
que le revenu global ne fût pas celui sur
lequel vous asseyez la base de votre impôt;
et si les assujettis ont mal compris, vous les
mettrez dans cette situation vraiment dure

d'avoir à payer un impôt sur un revenu plus
fort que celui sur lequel, de bonne foi, ils
croyaient devoir payer et d'en être punis.
N'ira-t-on pas jusqu'à vous accuser de

leur avoir tendu un piège et d'avoir pris
plaisir à les y voir tomber ? (Exclamations à
gauche.)
Je n'ai plus, messieurs, qu'une observa

tion d'ordre général à présenter ; suivant
un tour d'esprit qui m'est particulier peut-
être, mais auquel je demeure attaché, je de
mande au Sénat la permission de la syn
thétiser dans un exemple.
Voici un immeuble dont le revenu est de

40,960 fr. Les contributions foncière et des
portes et fenêtres, part de l'État, s'élèvent à
2,019 fr. 75; la part du département s'élève
à 864 fr. 75, et celle de la ville à 1,022 fr. 22,
soit au total 3,936 fr. 70. Je déduis, suivant
la formule de l'article 12, 3,936 fr. 70, part
de l'État, part du département, part de la
ville.

Il n'y a pas d'erreur. . .
M. Charles Riou. Non !...

M. Hervey. C'est déjà un point sur le
quel je suis heureux d'avoir conclu exacte
ment.

M. Servant. Mais ce n'est pas la commis
sion qui vous a répondu, c'est M. Riou.
M. Hervey. Oui, mais la commission n'a

pas fait d'observation.
M. le rapporteur général. Nous ver

rons.

Vous dites que cet immeuble rapporte
40,960 fr. Qu'appelez-vous rapport ? Est-ce
le revenu cadastral officiel?

M. Hervey. Naturellement, voici la feuille
d'imposition.
M. Touron. D'ailleurs, cela n'a pas d'im

portance.
M. le rapporteur général. C'est le revenu

qui figure sur la matrice.
M. Hervey. Le document que j'ai entre

les mains est officiel: la diminution du

quart a été déjà opérée.
Mais à cette feuille en est jointe une

autre ...

M. le président de la commission des
finances. La taxe municipale.
M. Hervey. Parfaitement, la taxe muni

cipale; elle est de 2,257 fr. 57 et c'est ici que
la question se pose. Je vous avoue que je
l'ai résolue dans le sens -négatif pour l'exem
ple que je vous ai soumis ce matin, car je
crains bien que chaque fois qu'il y aura un
doute quelconque, il ne tourne contre le
propriétaire.
Je voudrais cependant que la question

soit précisée.
Quand vous mettez dans cet article : •

« ainsi que des autres impôts directs ac
quittés par lui », il faut que vous précisiez
si les taxes de remplacement sont ou non
des impôts directs.
Il est bien évident que, pour ces taxes, le

propriétaire de l'immeuble ne fait^autre
chose que de recevoir d'une main des
loyers dont il déduit tout ce qu'il va porter
chez le percepteur et, dans ce cas, il fau
drait faire, dans l'exemple que je prends
une nouvelle diminution de 2,257 fr. 57.
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M. le rapporteur général. voulez-vous
liquider immédiatement ce point?
Le revenu net porté sur votre feuille est

de 40,960 fr. Il correspond à un autre re
venu, réel celui-là, bien supérieur, car
vous savez que le revenu net correspond
aux trois quarts du revenu réel de l'im
meuble.
M. Hervey. Naturellement !
M. le rapporteur général. Permettez !

Le premier quart, par conséquent, a été
considéré par le législateur comme répon
dant aux charges générales pour l'entretien
de l'immeuble.
M. Hervey. Et il y répond effective

ment.
M. Touron. Il y répond à peine.
M. le rapporteur général. Or, dans l'ar

ticle 12 que nous discutons, il est fait dé
duction des autres inpôts indirects acquit
tés par le contribuable.
Il n'y a donc pas de contestation sur ce

point, à la condition toutefois qu'ils'agisse
d'impôts résultant de feuilles d'impositions,
d'actes authentiques.
M. Hervey. Vous acceptez les deux !
M. le président de la commission des

finances. Oui.

M. Hervey. La diminution est très sen
sible pour Paris, ainsi que pour beaucoup
de villes de province. J'en suis bien aise,
car cela diminuera un peu ma cote, ce que
je n'espérais pas.
M. Bodinier. Est-ce l'avis du Gouverne

ment?
Voix nombreuses . Oui! oui !
M. Le Breton. Il serait bon de modifier

la loi dans ce sens.

M. Hervey. En résumé, mon interven
tion a pour objet de ne rien laisser d'ambigu
dans le texte de la loi.

Notre collègue M. de Selves a prononcé
hier un discours qui a provoqué, je crois,
l'approbation de la presque unanimité du
Sénat.

11 a dit — et je pense qu'il va, par quel
ques amendements, essayer de préciser
certains points qui pourraient sembler
obscurs — que, pour ne pas mettre le contri
buable dans l'embarras, il faut bien le
persuader que par cette loi toute nou
velle vous ne vous attaquez pas à une ma
tière morte. Bien que M. Aimond ait soutenu
la thèse que nos impôts n'étaient plus du
tout réels, qu'ils avaient, en somme, surtout
pour base des objets et des choses, actuel
lement vous vous attaquez à la matière
vivante, qui raisonne ou qui peut rai-
Bonner.

Alors que vous allez vous trouver en face
de la personne du Français, dites-vous bien
que vous n'allez pas précisément lever une
contribution en pays ennemi, que ce sont
des concitoyens qui vont dorénavant avoir
à discuter presque toute leur vie, presque
tous les ans, pour savoir s'ils payent rai
sonnablement, loyalement leurs impôts, ou
s'ils se sont trompés.
. Puisque nous sommes en train de bâtir
une maison presque neuve, je vous supplie,
messieurs, de penser que si nous croyons,
nous — et c'est la seule raison pour laquelle
nous nous sommes opposés à cette loi —
qu il peut découler de ce principe quelque
chose de mauvais, nous vous demandons
pourtant, à vous qui serez les auteurs res
ponsables de cette loi, de faire qu'elle soit
supportable pour nos concitoyens, qu'elle
n'entraîne pas constamment certaines luttes
si difficiles à soutenir pour un pauvre
homme isolé qui travaille pendant toute sa
vie contre des agents qui exercent une fonc
tion, ont pour mission de défendre les
intérêts du fisc. ( Très bien! très bien! à
droite.)
La lutte est très inégale, je vous l'assure,

et c'est pourquoi je vous supplie de vous
mettre un peu, de temps en temps, du côté

des contribuables et pas toujours du côté
du fisc dans la rédaction du texte que vous
nous présentez.
M. Vieu. Il faut bien aussi se mettre du

côté du fisc quand c'est nécessaire ; nous ne
pouvons pas l'abandonner!
M. Hervey. C'estentendu; je ne veux pas

dire que nous n'ayons pas le devoir de trou
ver de l'argent. Ce n'est pas du tout le sens
de mon intervention. (Très bien! très bien!
à droite et au centre.)
M. Vieu. 11 ne faudrait pas toujours nous

opposer le contribuable.
M. Hervey. Il faut y penser.
M. le président. 11 y a, messieurs, sur cet

article 12, un certain nombre d'amende
ments .

Le premier, de M. Servant, substitue une
rédaction nouvelle à celle de la commis
sion et propose de remplacer cet article par
le texte suivant : I

« L'impôt est établi d'après le montant
total du revenu net annuel dont dispose
chaque contribuable, eu égard aux proprié
tés et aux capitaux qu'il possède. »
La parole est à M. Servant.
M. Servant. Messieurs, si la loi que nous

discutons était véritablement une loi de

l'impôt sur le revenu, au lieu d'être à cette
tribune à cette heure, je serais certaine
ment à mon banc pour applaudir la com
mission qui aurait présenté cette loi.
L'amendement que j'ai l'honneur de pré
senter au Sénat a précisément pour objet
de montrer quel est, à mon sens, le véri
table impôt sur le revenu.
Veuillez me permettre de vous en relire

les termes :

« L'impôt est établi d'après le montant |
total du revenu net annuel dont dispose
chaque contribuable, eu égard aux proprié
tés et aux capitaux qu'il possède. »
C'est un impôt facile à percevoir ; au lieu

de l'impôt qui vous est présenté, au lieu
d'avoir un impôt de superposition comme
celui qu'on vous demande de voter, au lieu
d'établir un édifice fiscal sur des bases

aussi fragiles que celles sur lesquelles on
l'établit et d'y élever des étages qui peu
vent à un moment le faire crouler, je veux
aider la commission, je veux dégager pré
cisément de cette construction certains

étages qui me paraissent, avec cette super
position, devenir un élément de non soli
dité.

Messieurs, il n'est pas douteux que l'ar
ticle qui vous est proposé tend à imposer
des revenus qui n'existent pas et qui n'exis
teront peut-être jamais. (Mouvements divers.)
Je dis « qui n'existent pas » parce que
quand vous parlez d'imposer le revenu de
la terre, c'est-à-dire le produit annuel de la
terre, le fruit du travail du cultivateur, vous
n'êtes point certains que ce revenu se réali
sera, quand bien même la terre aurait, au
début de la saison, donné les espérances les
plus séduisantes.
J'entendais ce matin même un orateur

demander à la commission si le revenu de
sa terre, qui pouvait être de 5,000 fr., serait
déduit du total de ses revenus dans le cas
où il ne pourrait pas le percevoir parce qu'il
y aurait eu non récolte ; et M. le président
de la commission de répondre qu'on ne
pouvait point déduire les 5,000 fr. qui n'au
raient point été touchés par le malheureux
cultivateur. Vous voudrez bien convenir
que c'est bien là un argument très fort en
faveur de la thèse que *e soutiens. C'estbien
un revenu que vous voulez frapper, un re
venu qui existait hier, mais qui demain
peut lui échapper.
Je sais bien que vous avez dit, en effet,

que vous auriez tous les ans la faculté de
déclarer les revenus en vous basant sur
l'année précédente. Nous avons assurément
la plus grande confiance dans les agents du
fisc, mais croyez-vous, par exemple, que

lorsque vous viendrez diminuer d'un chiffre
parfois considérable le revenu que vous
aviez déclaré l'année précédente, le fisc
acceptera bénévolement de diminuer vote
cote ?

M. Léon Barbier. C'est parfait.
M. Servant. J'entends dire : c'est parfait!

Cela ne peut que confirmer l'utilité de mon
intervention et de celle de mes collègues,
parce que ce sera un point éclairci et qu'il
était bon d'cclaircir. (Marques d'approba
tion sur divers bancs . )
Je passe maintenant, messieurs, aux hé

lices commerciaux, bien plus aléatoires
encore que les bénéfices agricoles. Le com
merçant ne sait jamais, au commencement
de l'année, s'il réalisera des bénéfices ; les
transactions commerciales sont sujettes à
tant de fluctuations qu'on ne peut jamais I
prévoir si les bénéfices réalisés une année,
et qui peuvent être considérables, ne se
changeront pas en un déficit non moins
considérable l'année suivante.
M. Gaudin de Villaine. C'est évident.
M. Servant. Eh bien, alors que vous dis

posez d'un moyen d'une simplicité extrême
pour frapper le commerçant, dans son re
venu réel, vous venez, par un procédé que
je ne m'explique pas, demander au Parle
ment de voter une loi qui serait, à mon
sens, inique parce qu'elle frappe les com
merçants sur des bénéfices qu'ils pourront
ne jamais réaliser!
M. Gaudin de Villaine. Et les agricul

teurs ?
M. Servant. Agriculteurs et commerçants,

je les mets sur le même rang, ainsi que je
l'ai dit tout à l'heure.
Permettez-moi, messieurs, d'en revenir à

l'observation que me faisait hier l'hono
rable M. Aimond. 11 m'a dit : Alors, les com
merçants ne payeront pas. Mais si ! les com
merçants doivent être considérés comme
les autres contribuables ; ils doivent payer
l'impôt sur leur revenu, comme les autres;
il est bien certain qu'il n'est pas de com
merçants ni de cultivateurs assujettis à la
loi d'impôt général sur le revenu, puisque
vous l'appelez tel, et bien que je ne le con
sidère pas, moi, comme un impôt sur le
revenu — qui puisse avoir la prétention de
se soustraire à cette loi.
Vous me demanderez, alors : Comment

allez-vous frapper un commerçant sur un
revenu qu'on ne peut pas indiquer, comme
je le disais tout à l'heure !
C'est bien simple ! il suffit de mettre le

commerçant sur le même rang que tous les
autres contribuables, sur le rang du rentier;
et de dire : voilà un commerçant qui, par
exemple, a mis 500,000 fr. dans les affaires.
C'est un capital qui doit rapporter un cer
tain revenu. Vous fixerez le taux, et allant
plus loin, pour répondre justement à ceux
qui ont osé dire que le commerçant se ictu-
sait à payer, au lieu d'estimer le revenu
commercial, comme vous pourriez estimer
celui du rentier, à 3 p. 100, je l'estime à
5 p. 100 : celui qui a 500,000 fr. de capital par
exemple sera donc considéré comme ayant
25,000 fr. de revenu ; et c'est sur ce revenu
que vous pourrez le frapper.
Dans ces conditions, vous aurez un véri

table impôt sur le revenu.
Vous me direz: il y a les bénéfices com

merciaux ; ils sont aléatoires ; mais ils
n'échapperont pas, quand même, à votre
impôt !
Et bien ! si vous voulez bien me per

mettre de vous exposer toute ma pensée;
voici comment je comprends l'impôt qui
sera perçu sur les bénéfices commerciaux :
il ne le sera pas la première année, c'est
certain : mais, quand un commerçant aura
réalisé des bénéfices qui ne lui seront plus
nécessaires pour la marche de ses affaires,
que fera-t-il de ces bénéfices si, véritable
ment, il est intelligent, et économe? llreti-
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rera de son commerce ceux qui ne sont
pas indispensables pour la marche de ses
affaires ; il en formera un capital qui pro
duira un revenu, lequel viendra s'ajouter à
ceux que vous avez déjà frappés. Vous au
rez ainsi l'occasion de taxer, et les revenus
du capital, et les bénéfices retirés chaque
année de l'entreprise.
Le même raisonnement peut s'appliquer

à l'agriculteur.
Vous voyez donc combien il est facile de

réaliser la réforme que vous projetez sans
vexation, sans inquisition. Vous n'avez
même pas besoin de la déclaration du com
merçant ou de 'agriculteur, puisque vous
les frappez, comme tous, d'un impôt sur
les revenus, du capital qu'il possède.
Enfin, il y a une question plus haute :

l'avenir financier du pays, qui est en jeu.
> En effet, le jour où vous aurez tari, dans leur
source, les bénéfices du commerçant ou de
l'agriculteur, bénéfices qui leur sont néces-

i saires pour donner une extension plus
grande à leurs affaires et à celles du pays,
vous aurez, je puis le dire, tué la poule aux
œufs d'or. Voilà pourquoi je vous demande,
messieurs, d'entrer dans une autre voie.
Mon amendement, vous, le voyez, frappe

j le revenu véritablement acquis ; il élimine
toutes les difficultés de perception que vous
rencontreriez si vous vouliez appliquer le

j projet que vous nous présentez. [Très bien l
• très bien!) ■
| ' M. Paul Doumer. Je demande la parole.
' M. le président. La parole . est à
I M. Doumer.
I M. Paul Doumer. Je demande, mes
sieurs, la permission de répondre, au nom

; de la commission, à notre honorable col
i lègue .
! Je pourrais tout d'abord critiquer son
. amendement quant à la forme, car il y
parle « du revenu net annuel dont dispose

, chaque contribuable, eu égard aux pro-
i priétés et aux capitaux qu'il possède ».

Quelle différence y a-t-il, • à ses yeux,
t entre la propriété et les capitaux ? La pro
priêté est un capital, surtout celle qui

' produit un revenu.
< ■ M. Servant. S'il y a un reproche à
1 m'adresser, je ne puis que vous le retour
ner, car j'ai relevé ces termes dans le texte
même de la commission.

M. Paul Doumer. Soit, je n'insiste pas,...
M. Servant. Et vous avez raison.
M. Paul Doumer. . . .mais il ne m'en est

pas moins possible de vous adresser d'au
très critiques.

i Vous voulez restreindre l'application du
: nouveau projet aux seuls revenus dos capi-
• taux, en excluant, par conséquent, avec tous
» les revenus du travail, les revenus mixtes
! du capital et du travail.
! Permettez moi, tout d'abord, de vous dire
: que le projet actuel n'a pas pour objet uni
que de réaliser, en matière fiscale, une jus
tiee idéale.
M. Gaudin de Villaine. Vous avez bien

. raison de l'avouer'

! . M. Paul Doumer. 11 a pour but, égale
ment, de procurer des ressources à l'État

. et vous en restreindriez singulièrement
s la portée si vous l'appliquiez seulement aux
. revenus du capital.
! Vous voulez, d'autre part, établir un impôt
général sur le revenu ; or, un des carac-

j tères essentiels d'un tel impôt est de com-
■ prendre tous les revenus des contribuables,
I afin de savoir dans quelles limites ils peu-
j vent contribuer aux dépenses de l'État.

Dans l'organisation fiscale actuelle, que
; nous voulons modifier en vue d'y introduire
i plus de justice,' deux natures de revenus
• sont déjà frappées par les contributions di-
i rectes ou indirectes ; je parle de ces der-
t nières parce que certains impôts rentrant
dans cette catégorie, comme l'impôt de

\ 4 P- 100 sur les valeurs mobilières attei

gnent aussi les revenus du capital, ce sont
les revenus du capital et les revenus mixtes
du capital et du travail.
Nous voulons aujourd'hui, quant à nous,

asseoir un impôt sur l'ensemble des facul
tés de chaque contribuable.
Pourquoi voulez-vous en exclure, mon

sieur Servant, les revenus du travail?
Certaines personnes, comme les directeurs

de grandes sociétés, qui gagnent parfois jus
qu'à 100,000 ou 150,000 fr. par an, ne peu
vent-ils, dans les circonstances actuelles,
contribuer aussi aux dépenses de l'État?
Je répète que nos contributions actuelles,

qui frappent cédulairement diverses natures
de revenus, n'atteignent guère que les reve
nus du capital et les revenus mixtes du
capital et du travail.
On parle toujours beaucoup de l'esprit de

la Révolution, et ce grand événement est
même, à l'heure présente, très souvent in
voquée par nos collègues de la droite...
M. Gaudin de Villaine. La Révolution

appartient à tout le monde; et puis, qui donc
a fait la Révolution?

M. PaulDoumer. Je dis, mon cher collè-
. gué, que l'on l'invoque peut-être trop souvent
en matière fiscale sans en comprendre
l'esprit. La Révolution a voulu, par des
impôts que l'on a appelé réels pendant un
certain temps, atteindre plus directement
la matière imposable; mais elle a entendu,
d'autre part, compléter ces impôts particu
liers qui frappaient chaque nature de
capitaux, par un impôt général, la contri
bution personnelle et mobilière, à laquelle
est venue se joindre la contribution des
portes et fenêtres.
Que faisons-nous, aujourd'hui ? Nous es

sayons d'établir cet impôt général sur l'en
semble des facultés contributives, en y
apportant plus de justice et en renonçant à
recourir à des signes extérieurs très impar
faits. Nous ne pouvons pas, par conséquent,
ne faire porter cet impôt d'un caractère gé
néral que sur le revenu. Si nous avions en
tendu exempter les produits du travail, il
nous aurait suffi de majorer le taux des
contributions existantes, impôt foncier,
impôt sur les valeurs mobilières. Assu
rément, nous n'avons jamais eu la pen
sée d'adopter un système qui n'aurait
eu pas d'autre effet que d'ajouter d'autres
injustices à celles que comportent dans
leur ensemble nos contributions directes.

Nous voulons l'établissement d'un impôt
général sur le revenu, qui atteigne toutes
les sources de revenus, y compris les reve
nus du travail qui doivent participer aux
charges de l'État comme les revenus du
capital. Dans ces conditions, il nous est
impossible d'accepter le système proposé
par M. Servant, qui ne répond nullement à
la réforme telle que nous l'entendons et qui
ne procurerait qu'un supplément de res
sources très faibles, alors que le Trésor a I
besoin de ressources considérables. (Très
bien ! très bien !)
M. Servant. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ser

vant.

M. Servant. Messieurs, je remercie bien
sincèrement l'honorable M. Doumer de
m'avoir fourni l'occasion d'éclaircir un peu
les explications qui n'avaient point été
comprises ou qui avaient été mal exprimées
par leur auteur.
M. Doumer me reproche de ne point ap

porter à l'État, de la part des paysans, des
cultivateurs et des commerçants, l'impôt
que l'on demandera aux autres contribua
bles. Je m'élève contre une pareille inter
prétation.
Que demande-t-on aux rentiers ?
Un impôt fixé, à l'heure actuelle, à2p. 100

et qui pourra s'élever à 3, 4 ou 5 p. 100. Je
ne m'occupe pas du chiffre.
Je vous réponds que, cet impôt que vous

demandez aux rentiers, vous allez le deman
der immédiatement aux commerçants puis
que, sur le revenu réel, c'est-à-dire sur les
capitaux qu'ils possèdent et qui leur four
nissent un revenu, vous allez les frapper au
même titre que les autres rentiers.
Le cultivateur sera frappé dans les mêmes

conditions. C'est donc l'égalité parfaite de ¬
vant l'impôt que je. demande pour tous les
citoyens, à quelque catégorie qu'ils appar
tiennent.
M. Gaudin de Villaine. Très bien !

M. Servant; Puisque je m'explique sur
cette question, vous me permettrez bien de
dire que les commerçants ne sont point de
ceux qui ne paient pas leur large part d'im
pôt. Toutes les lois sociales que nous
faisons, lois absolument utiles, d'ailleurs, et
pour lesquelles nous apportons notre con
cours sans marchander, toutes ces lois
sont votées par la plupart des parlemen
taires — qu'il soit dit sans leur faire in
jure — sans que ceux-ci se rendent bien
compte-de leur répercussion sur les com-

I merçants, qu'elles frappent indirectement
d'un impôt très lourd et dont personne ne
peut apercevoir la portée. (Très bien! à
droite.)
Je vais vous citer quelques exemples.

Quand vous avez voté les retraites ou
vrières, les commerçants n'en ont-ils pas
payé leur part ? N'ont-ils pas également
payé leur part de la loi sur le repos hebdo
madaire ? (Mouvements divers.)
M. Vieu. Tout le monde en paye sa

part !
M. Servant. Comment, tout le monde en

paye sa part! Permettez-moi de vous dire,
mes chers collègues, que le rentier qui a. .
une bonne et qui no lui accorde pas le

! repos hebdomadaire, ne paye pas du tout
sa part de cet impôt. Au contraire, pour le
petit commerçant qui a dix employés vous
voyez tout de suite quelle perte cela fait.
(Mouvements divers.) Vous lui faites sup
porter, en réalité, un impôt de 1,200 fr. par
an. Ces 1,200 fr. ne sont pas entrés dans sa
poche ; ils n'entrent point dans celle de
l'État, mais c'est tout de même un impôt
dont il est frappé. (Très bien! très bien! à
droite.)
Cet impôt, il l'apporte donc bien dans les

caisses de l'État, si non directement, en
argent, du moins par le concours utile qu'il
donne à l'application des lois sociales
destinées à venir en aide aux malheureux

travailleurs. (Très bien ! très bien ! sur les
mêmes bancs.)
Je n'insiste pas; je crois avoir suffisam

ment répondu à mon honorable contra
dicteur, et avoir démontré, de la façon la
plus nette, que je ne voulais de privilège
pour personne, que je demandais que l'impôt
fût égal pour tous ; et ce sera là l'honneur
de notre Gouvernement républicain. (Très
bien! très bien!)
M. le ministre des finances. Je demande

la parole.
M. le président La parole est à M. le mi

nistre des finances.

M. le ministre. Je m'associe, messieurs,
aux observations présentées au nom de la
commission des finances; il est impossible,
dans un impôt général sur le revenu,
d'exempter les produits du travail, les trai
tements, salaires, honoraires des profes
sions libérales, pour n'atteindre exclusive
ment que les produits du capital propre
ment dit, et spécialement de la propriété
foncière.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'amendement de M. Ser
vant. Je le mets aux voi".
Il a été déposé sur le bureau une demanda

de scrutin.

Elle est signée de MM. Boivin-Champeaux, ,
Fortier, Hervey, Milliard, Lemarié, Louis

SÉNAT — IN EXTENSO
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Martin, Touron, Le Roux, de Penanros,
Martell, plus une signature illisible.

11 va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le résul

tat du scrutin.

Nombre des votants 266 .

Majorité absolue . 134

Pour, 48
Contre 218

Le Sénat n'a pas adopté.
MM. Colin et Chastenet demandent d'a

jouter après les mots :
« Pensions et rentes viagères dont il

jouit...»
Ceux-ci :

« Les rentes viagères à capital aliéné n'é
tant comptées que pour la moitié du mon
tant net annuel des arrérages de la rente ».
La parole est à M. Colin. •
M. Maurice Colin. Messieurs, la com

mission vous propose un texte aux termes
duquel l'impôt est établi « d'après le mon
tant total du revenu net annuel dont dispose
chaque contribuable, eu égard aux pro
priétés et aux capitaux qu'il possède, aux
professions qu'il exerce, aux traitements,,
salaires, pensions et rentes viagères dont il
jouit. . . » .
Vous voyez, messieurs, que ce texte — et

je m'arrête sur le dernier terme de son
^numération— dispose d'une façon générale
pour toutes les rentes viagères. La commis
sion estime que les rentes viagères doivent
figurer dans le chiffre du revenu global sur
lequel est calculé l'impôt, pour le montant
intégral de leurs arrérages.
La disposition me paraît d'une simplicité

quelque peu héroïque.
Le Sénat n'ignore pas, en effet, que, parmi

les rentes viagères il y a deux catégories
bien distinctes. 11 y a les rentes viagères à
capital réservé et les rentes viagères à ca
pital aliéné.
Pour les premières, pour les rentes via

gères à capital réservé, il est vrai de dire
que les arrérages représentent et ne repré
sentent qu'un revenu, puisque le 'capital se
retrouve toujours dans le patrimoine du
crédirentier.

Mais, pour les rentes viagères à capital
aliéné, le crédirentier qui jouit de la rente,
lorsqu'il touche ses arrérages, ne perçoit
pas seulement. le montant des revenus du
capital sur lequel il a constitué la rente ; il
perçoit en même temps une portion du
capital ; comme on le dit communément ,
il mange son fonds avec son revenu.
Je sais bien, messieurs, que* si je venais

vous dire : « vous allez, dans chaque rente
viagère à capital réservé ventiler exacte
ment ce qui dans les arrérages représente
le revenu et ce qui représente le capital»,
vous pourriez me répondre : vous expo
sez le fisc à faire une ventilation hasar
deuse et, dans tous les cas, délicate et
compliquée .
M. le président de la commission des

finances. Pas hasardeuse du tout : il y a
des tables pour cela.
M. Maurice Colin. Je viens vous dire :

pour simplifier cette ventilation, estimez,
d'une façon générale, la part qui, dans les
arrérages de la rente viagère, représente, le
revenu, à la moitié de ces arrérages. C'est
une règle analogue qui a été observée pen
dant longtemps pour le calcul de la valeur
de l'usufruit. ...

Pendant longtemps, jusqu'en 1901, pour
calculer les droits de mutation qu'on devrait
exiger de l'usufruitier, on estimait l'usu
fruit à la moitié de la pleine propriété. En
1901, on a changé cette règle, on a jugé
qu'elle était désavantageuse pour le Trésor,
parce que, dans nombre de cas, l'usufruit

avait une valeur supérieure à la moitié de '
la pleine propriété ; mais, en ce qui con
cerne les rentes viagères, vous ne pouvez
pas à la règle que je vous indique faire une
objection du mème genre. En effet, alors
que l'usufruit est très souvent constitué sur
une tête jeune et peut, par conséquent, va
loir plus que la moitié de lapleine propriété,
la rente viagère presque toujours est cons
tituée sur la tête d'une personne âgée.
Prenez toutes les rentes viagères qui

existent et vous constaterez que la presque
totalité de ces rentes est constituée au

profit de personnes âgées de plus de cin
quante-cinq ans. Or, dès l'instant qu'une
rente viagère est constituée sur la tète d'une
personne de plus de cinquante-cinq ans, la
part des arrérages correspondant au revenu
est inférieure à la part correspondant au
capital. Et en effet, messieurs, vous savez
que le calcul du taux des rentes viagères se
fait, pour ainsi dire, officiellement, puisqu'il
se fait d'après des tables dressées ou tout
au moins contrôlées par l'administration.
De par ces tables dont l'observation s'impose
à toutes les sociétés d'assurances contrô
lées par l'État, le taux de la rente viagère
constituée sur la tète d'une personne âgée
de cinquante-cinq ans est de 7.05 p. 100;
sur la tète d'une personne de soixante ans,
il est de 8.38 p. 100 et enfin sur la tète d'une
personne de soixante-dix ans, il s'élève à
11.79 p. 100. Comme le revenu sur lequel
ces tables sont calculées est un revenu de

3.50 p. 100, vous apercevez tout de suite,
comme je vous le disais tout à l'heure, que
lorsqu'il s'agit d'une rente viagère consti
tuée sur la tête d'une personne ayant plus
de cinquante-cinq ans, la part qui, dans les
arrérages, correspond au capital est supé
rieure à celle qui correspond au revenu.
Par conséquent, en fixant à la moitié des

arrérages de la rente viagère la part qui
représente le revenu, j'établis non seule
ment une règle de justice, mais en même
temps une règle avantageuse pour le Trésor.
Ah ! je sais bien, et ce matin M. le directeur
des contributions directes me le disait :

mais le crédirentier qui bénéficie d'une
rente viagère n'est pas intéressant ; c'est un
égoïste, et nous n'avons pas à favoriser les
calculs de l'égoïste. Messieurs, c'est simpli
fier singulièrement les raisons d'ordre infi
niment varié, qui peuvent être très hono
rables et très légitimes, qui expliquent la
constitution des rentes viagères, que de dire :
mais le crédirentier qui se constitue une
rente viagère est un égoïste.
Je n'insiste pasîur les différents mobiles,

souvent très honorables, très légitimes, qui
peuvent expliquer la constitution d'une
rente viagère, mais je réponds que peu
m'importe qu'on me parle d'égoïsme, peu
m'importe qu'on me dise que le crédiren
tier qui se constitue une rente viagère est
un égoïste. . .
M. Eugène Lintilhac. Il n'y a pas que

l'égoïste !
M. Maurice Colin. Si je demandais une

faveur, je comprendrais très bien que vous
me répondiez : le crédirentier n'est pas
intéressant; c'est un égoïste; mais est-ce
que je vous demande une faveur? Vous
établissez un impôt général sur le revenu ;
vous pariez de justice fiscale;- vous dites:
Il fauW}ue chacun paye sur son revenu; je
suis en droit d'en conclure qu'il faut que
chacun paye sur son revenu, c'est entendu !
mais il faut que chacun ne paye que sur
son revenu [Marques d'approbation) ; et
alors, messieurs, si vous exigez du crédi
rentier le payement de l'impôt que vous
fixez sur la totalité des arrérages, vous le
faites payer sur ce qui n'est plus son re
venu; vous le faites payer sur le capital.
M. Lemarié. Certainement.
M. Fabien Cesbron. Il l'a volontairement

transformé en revenu annuel. .

M. Paul Doumer. Et les droits de sue-
cession...

M. Maurice Colin. Et alors si vous parlez
d'égoïsme,- si vous prétendez que quicon- ;
que se constitue une rente viagère à capital
aliéné est un égoïste peu intéressant qui,'
par cela même, doit être soumis aux exi
gences, même injustifiées, du fisc, je vous-
dirai qu'il y a une façon très simple d'éviter
de semblables exigences, c'est de prendre
le capital dont on dispose, de considérer le
nombre d'années qui vous restent à vivre
et de fractionner en conséquence ce capital
qui sera ainsi mangé au fur et à mesure de
vos besoins.

Alors que pourrez-vous percevoir et que
deviendra votre impôt?

M. Doumer m'objectait tout à l'heure que
le capital avec lequel on se constitue une
rente viagère disparaît et échappe aux
droits de mutation par décès. Mais si ce
capital disparaît dans le patrimoine du cré
direntier, - il ne s'évanouit pas, il ne se
volatilise pas; il passe dans un autre patri
moine, où il sera soumis aux droits de mu
tation, à l'impôt sur le revenu. S'il arrive
que ce capital soit versé dans la caisse
d'une société qui ne meurt pas, il ne don-,
nera pas prétexte à la perception de droits
de mutation, c'est entendu, mais il sera tout
au moins employé à l'acquisition de valeurs
qui payeront l'impôt.
M. Paul Doumer. Ce capital est détruit.
M. Maurice Colin. Mais non.
M. Paul Doumer. Il est consommé.

M. Maurice Colin. Oui, dans l'hypothèse
où l'on fractionne le capital en parts égales
qu'on affecte à chacune des années vous res
tant à vivre, mais non dans le cas d'une
constitution de rente viagère. Dans ce der
nier cas, je le répète, le capital change de
patrimoine, c'est vrai, mais il ne dispa
raît pas, il ué s'évanouit pas ; dans le nou
veau patrimoine où il figure, il est soumis à
l'impôt.
Messieurs, il y a quelques mois, j'avais

l'honneur de développer devant le Sénat un
amendement analogue, lorsque la question
s'est posée devant lui avant qu'ait été votée
la disjonction proposée par M. Lintilhac, et
M. le ministre des finances, l'honorable
M. Renoult, reconnaissait parfaitement que,
dans les rentes viagères à capital aliéné,
les arrérages représentaient une portion de
capital et, par conséquent, ne devaient pas
être intégralement soumis à l'impôt sur le
revenu.

Et si je puis invoquer une autre autorité,
je rappellerai qu'en 1903 la question s'est
posée à la Chambre des députés devant la
commission du budget. A cette époque, il
était question de soumettre les rentes via
gères à l'impôt de 4 p. 100 sur le revenu, et
la commission du budget avait adepte cette
règle que l'impôt ne serait calculé que sur
la moitié du montant net des arrérages an
nuels des rentes viagères à capital aliéné.
En résumé, la transaction que je propose,

pour éviter une ventilation difficile, déli
cate, est avantageuse pour le Trésor, puis
que, je le répète, les rentes viagères sont
presque toujours constituées sur la tète de
personnes âgées.
Et ce n'est pas seulement une règle avan

tageuse pour le Trésor, c'est encore une
règle qui s'impose, étant données les idées
de justice dont vous vous réclamez pour
l'établissement de l'impôt général sur le
revenu. (Très bien! très bien!)
M. Eugène Lintilhac. C'est un forfait très

modéré.

M. Noulens, ministre des finances. Je de
mande la parole. •
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre des finances.
M. le ministre. Messieurs, l'amende^

ment que M. Colin vient de soutenir
devant vous a déjà été discuté à la
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Chambre et repoussé parelle. Et, en effet,
ion ne voit pas très bien pourquoi, dans le
calcul du revenu imposable, on ne ferait
entrer les renies viagères à . capital aliéné
que pour la moitié de leur valeur. Il n'y a
pas de revenu plus certain, mieux caracté
risé que celui qui provient de rentes via
gères, et on voudrait qu'il ne fût pas atteint
par l'impôt général sur le revenu! ( Très
bien! très bien 1 à gauche.) ■
M. Colin a très bien senti, lui-même, com

bien il était arbitraire de fixer dans tous les
cas le revenu imposable à la moitié de la
valeur de la rente viagère ; en réalité, son
système repose sur des bases bien peu
équitables, car la valeur d'une rente viagère
varie nécessairement avec l'âge du crédi
rentier.
L'amendement de M. Colin soustrait à

l'impôt, général sur le revenu un revenu
parfaitement net, parfaitement caractérisé,
absolument certain. Comment l'État, qui
vise uniquement à proportionner l'impôt
aux facultés du contribuable, n'en tiendrait
il pas compte ?
Ainsi, messieurs, en se plaçant au point

de vue purement fiscal, on n'aperçoit aucune
bonne raison pour exonérer ainsi la moitié
de ce revenu certain constitué par la rente
viagère, et cette exonération, remarquez-le
bien, serait d'autant plus injuste que ceux
qui transforment ainsi leur capital en une
rente viagère, soustraient en réalité aux
droits de succession le capital qu'ils aliè-

_ nent.
\ J'ajoute qu'au point de vue économique
tfe ne sont pas là des actes qu'il importe
d'encourager; ceux qui sont vraiment di
gnes d'intérêt, ce sont ceux qui, ayant un
capital, contribuent à la puissance produc
tive de la nation en cherchant à le conserver
intact et à. le transmettre à leurs héritiers.
(Très bien! très bien! à gauche.)
. M, Guillaume Chastenet. Je demande la
parole. .
M. le président. La parole est à M. Chas

tenet.

M. Guillaume Chastenet. Je ne revien
drai pas, messieurs, sur les arguments
qu'avec beaucoup d'éloquence l'honorable
M. Colin a fait valoir en se plaçant au point
de vue de la logique et de l'équité.

M. le ministre des finances n'a pas pu
contester qu'il y eût deux parts dans la
rente viagère, une qui correspond à un re
venu et l'autre qui correspond au capital
tranformé en annuités.

Mais si les raisons de bon sens, de logi
que, de justice ne suffisaient pas, on pour
rait encore faire valoir précisément l'inté
rêt que le ministre des finances a particuliè
rement à cœur, l'intérêt fiscal, celui du

1 Trésor.

Or, je crains bien que les dispositions dra
coniennes du projet en ce qui concerne les
rentes viagères n'aillent précisément à ren
contre du but poursuivi, et qu'elles ne se tra
duisent par une moins-value de l'impôt,
avec d'autres conséquences encore affectant
la prospérité économique du pays.
Je suis persuadé qu'au point de vue fiscal

l'impôt, tel que vous le comprenez, serait
une très mauvaise opération.
L'homme peu fortuné, qui désire avec

ses petites économies se constituer une
rente viagère de quelques centaines de
francs, échappera généralement à l'impôt
en raison même de l'exemption qui se trouve
à la base. En tout cas, il n'ira évidemment
pas pour échapper à un impôt léger faire
un voyage en Suisse, en Belgique, en An
gleterre ou en Allemagne, pour se consti
tuer une petite pension en s'adressant à une
compagnie étrangère. Mais il n'en sera pas
ainsi quand il s'agira de grosses sommes.
Celui qui voudra aliéner des capitaux im
portants et les placer en fonds perdus, je
▼eux dire en rentes viagères, n'hésitera

peut-être pas à faire -le voyage, à s'adreser ,
à des compagnies d'assurances étrangères
pour. échapper à . la charge d'un impôt qui
lui paraîtra véritablement trop lourd. ; ■ ... : -
Qu'aurez-vous fait ? Vous aurez provo '

que encore cette évasion fiscale, qui s'affirme
déjà d'une manière inquiétante.
M. Hervey. Certainement;
M. Guillaume Chastenet. Vous aurez fa

vorisé l'industrie étrangère aux dépens de
l'industrie nationale. ( Trés bien! très bien!
sur divers bancs.) . . '
Vous perdrez tout, en ayant voulu trop

gagner. Vous perdrez l'impôt même sur les
rentes viagères souscrites à des compagnies
étrangères.
Mais ce n'est pas tout. C'est même là

la moindre perte.
N'oublions pas — car ceci est de la plus

grande importance — que les rentes cons
tituées par une compagnie française ont
leur représentation dans des réserves ma
thématiques, imposées par notre loi de con
trôle, et que ces réserves sont composées
toujours d'après le règlement en vigueur
des rentes sur l'État français, de valeurs
garanties par l'État français, de valeurs ou
d'immeubles qui payent l'impôt en France.
Par conséquent, non seulement la rente

viagère paye l'impôt,qui lui est propre, mais
encore elle est représentée par des valeurs
qui elles-mêmes payent des impôts nom
breux. Or, si vous poussez ceux qui veulent
se constituer des rentes viagères à aller les
souscrire à l'étranger, vous privez le Trésor
de beaucoup d'impôts superposés, et vous
diminuez les demandes en rentes françaises.
(Marques d'approbation.)
Vous voyez d'ici les conséquences. Nous

grèverions plutôt les capitalistes moyens
que les gros capitalistes qui trouveront tou
jours la possibilité d'échapper aux étreintes
du fisc français. Nous favoriserions l'indus
trie étrangère aux dépens de l'industrie na
tionale.
Nous accentuerions encore l'évasion fis

cale des capitaux qui désertent notre pays
pour aller féconder les pays voisins. Nous
perdrions même, quant au rendement de
l'impôt, tant au point de vue. des rentes im
posées, que des autres valeurs qui consti
tuent les réserves correspondantes mathé
matiquement calculées. (Approbation.)
En vérité par un singulier mirage nous

tournerions directement le dos aux résul
tats que nous voulons atteindre. Notre fisca
lité démesurée et injuste diminuerait le
rendement fiscal.
Ce serait une bien mauvaise opération

contre laquelle nous voudrions prémunir
M. le ministre des finances.

Nous pouvons en légiférant faire bien des
choses, nous ne pouvons pas tout cepen
dant. Il est d'autres lois dont les nôtres
doivent s'inspirer : ce sont les lois écono
miques. A celles-ci nous ne pouvons com
mander qu'en leur obéissant. Si nous vou
lons les violenter, elle nous débordent. Mon
ami M. Colin vous a parlé en s'inspirant des
idées de justice : J'aboutis au même résultat
que lui en me plaçant, monsieur le mi
nistre, au point de vue des intérêts du
Trésor dont vous avez la charge, et que com
promettrait une fiscalité excessive parce
qu'inopérante. (Très bien! 1res bien! el ap
plaudissements.)
M. Maurice Colin. Je demande la pa

role.

M. le président. La parole est à M. Co
lin .

M. Maurice Colin. Remarquez bien, mes
sieurs, que l'argument que m'a opposé
M. le ministre peut être invoqué. également
quand il s'agira de l'impôt cédulaire à éta
blir sur la rente viagère et à propos de
l'impôt sur le capital.
Sous prétexte que celui qui se constitue

une rente viagère n'est pas intéressant.

1 allez-vous calculer l'impôt céduîafre exac-
! tement comme vous calculez l'impôt gé
néral sur le revenu? Allez-vous. calculer

l'impôt sur le capital dans les incmcs con
ditions ? (Non! non! au banc de la-commis-
sion des finances.) Mais alors vous arriverez
à des taux effrayants d'impôt, qui consti
tueront une véritable pénalité pour ces pré
tendus égoïstes qui se constituent des
rentes viagères. . . . . -

D'ailleurs, égoïstes, croyez-vous qu'ils le
soient toujours, ceux qui se constituent des
rentes viagères ?
Mon honorable collègue M. Lintilhac me

citait précisément un cas dans lequel celui
qui se constitue une rente viagère est émi
nemment intéressant. C'est le cas d'une

personne qui, disposant d'un revenu insuf
fisant pour subvenir à ses besoins, se cons
titue une rente viagère afin de ne pas être à
la charge des siens.
M. Paul Doumer. Il faut qu'il ait 5,000

francs de revenus, ne l'oubliez pas.
M.Maurice Colin. Est-ce que, par hasard,

vous qualifieriez d'égoïste celui qui agit
ainsi ?

. Je n'hésite pas à recommander à la Lien -
veilance du Sénat l'amendement qui vient
d'être développé.
M. le président. Je mets aux voix

l'amendement de MM. Colin et Chastenet.
M. le rapporteur général. Il est repousse

par la commission et par le Gouvernement.
M. le président. Il a été déposé sur le

bureau une demande de scrutin.

Elle est signée de MM. Bérard, ' Gervais,
Doumer, Hubert, Ournac, Fagot, Amic,
Lourties, Monis, Louis Martin, Ferdinand-
Dreyfus, Peyronnet.
Il va être procédé au scrutin:
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin :

Nombre des votants 266
Majorité absolue 134

Pour 60
Contre 206

Le Sénat n'a pas adopté.

MM. Touron et Servant demandent pai
leur amendement d'ajouter les mots sui
vants : « des pertes subies dans une exploi
tation agricole, commerciale ou indus
trielle » dans le premier paragraphe de l'ar
ticle 12, après les^ mots : « sous déduc
tion. »

La parole est à M. Touron.
M. Touron. Messieurs, la question posée

par l'amendement que j'ai l'honneur de
soumettre au Sénat, d'accord avec notre
honorable collègue M. Servant, est très sim
ple. Nous sommes, aux termes de l'article 12
qui vous est présenté, en matière de décla
ration globale, puisque cet article com
mence ainsi :

« L'impôt est établi d'après le montant
total du revenu net annuel dont dispose
chaque contribuable ».
Dès lors, nous nous sommes demandé si.

lorsqu'un contribuable tire des revenus spé
ciaux de différentes catégories et que, dans
l'une des catégories, dans l'exercice, par
exemple, d'une profession commerciale,
agricole ou industrielle, l'année visée par
la déclaration lui laisse une perte sèche, co
contribuable est autorisé à déduire la porte
qu'il a subie dans son exploitation agricole,
dans son commerce ou dans son industrie,
des revenus qu'il tire d'autres ressources
particulières de revenus, comme les re
venus des valeurs mobilières, d'une maison
louée ou d'une terre affermée. En un mot,
la compensation totale dans cette déclara
tion erlobale s'établit lorsau'une perte ré-
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suite d'une de ces exploitations agricoles,
commerciales ou industrielles. '
Cette question n'est pas nouvelle. Elle a

été posée à la Chambre des députés, à la
séance du 1er avril 1914, par l'honorable
M. d'Elissagaray.
Je vous demande pardon d'insister, la

question est assez délicate. Ce matin nous
avons failli nous embrouiller (Sourires); aussi
je serais très reconnaissant à nos collègues
de vouloir bien entendre tous les termes du

problème. (Parlez ! parlez !)
M. d'Elissagaray, posant sa question au

ministre des finances et au rapporteur de la
commission de recherches fiscales, s'ex
prima ainsi : « Je prends ensuite le cas
fréquent d'un viticulteur qui, à côté des
bénéfices viticoles qu'il tire de sa propriété,
a un revenu provenant de sa fortune mobi
lière, par exemple. Il lui arrive, dans le cou
rant de l'année, un sinistre : la grêle s'abat,
il perd sa récolte. Après avoir dépensé
30,000 fr. pour sa vigne, il vend pour 10,000
ou 15,000 fr. de vin. Il a donc 15,000 fr. de
perte. Il possède par ailleurs 25,000 ou
30,000 fr. de revenu. »
Le rapporteur de la commission de légis

lation fiscale l'interrompt et dit :
« Vous êtes tout à fait dans le cœur du

débat, mon cher collègue. »
Et notre député se reprendre:
« Dans ces conditions, il est entendu qu'il

aura à déclarer 30,000 fr., moins 15,000 fr.
de perte, c'est-à-dire 15,000 fr. de revenu
net. »

Et M. le rapporteur de la commission de
législation fiscale répond :

« Parfaitement, il n'y a pas de doute là-
dessus. »

Voilà donc, messieurs, l'avis d'une auto
rité puisque c'est le rapporteur de la
commission de la Chambre lui-même — qui,
en présence d'un Gouvernement restant
à ce moment muet, donne une interpréta
tion absolument dans le sens de l'amende
ment que- nous avons eu l'honneur de dé
poser
Pourquoi, messieurs, direz-vous, dans ces

conditions, avez-vous déposé un amende
ment? Par suite d'un incident fortuit.
J'ai eu la curiosité, comme membre de la

commission du Sénat, de poser à la com
mission la question qui avait été posée à
la Chambre par M. d'Elissagaray, et j'ai eu
la surprise de me voir faire, par M. le rap
porteur et par la majorité de la commission,
une réponse diamétralement opposée à
celle de la Chambre des députés.. .
M. Guillier. Et par le Gouvernement lui-

même.

M. Touron. ... et par le Gouvernement
lui-même. Cela justifie de plus en plus la
nécessité de mon amendement. Ce qu'il
faut, c'est qu'il n'y ait pas de doute sur
l'interprétation de ce paragraphe.
Messieurs, vous trancherez la question

comme vous voudrez; mais, tant que la
Chambre et le Sénat sont en désaccord,
nous ne pouvons pas laisser s'ouvrir une
suite interminable de discussions entre le
fisc et les contribuables. Voilà la raison
d'être de mon amendement. ( Très bien! très
bien ! sur divers bancs.)
M. le rapporteur général. Nous sommes

d'accord sur ce point-là.
M. Touron. C'est déjà quelque chose!

(Sourires.)
Dans la commission, l'opinion n'était pas

unanime contre moi, et je me rappelle une
réflexion d'un de nos éminents collègues,
dont je tairai le nom, qui s'écria : « Mais
comment peut-on poser une pareille ques
tion? Cela va de soi ! »
En effet, comment peut-on admettre un

seu! instant — et je vais prendre quelques
exemples pour vous faire toucher la ques
tion du doigt — que le contribuable soit !
obligé de déclarer un revenu plus considé- I

1 râble que celui dont il a joui l'année précé
dente?
De deux choses l'une : ou, avec l'impôt

sur le revenu, vous vous approcherez plus
près de la réalité qu'avec l'impôt forfai
taire, ou bien vous vous en tenez aussi loin
qu'auparavant ; dans ce cas, vous avez tort,
croyez-moi, d'ennuyer le contribuable avec
des déclarations ! (Très bien !très bien! sur
les mêmes bancs.)
Je finirai par un exemple, et je ne resterai

pas longtemps à la tribune.
Je suppose un cultivateur ayant une

ferme moyenne, assailli par la grêle, par la
maladie du bétail ou par tout autre fléau,
qui voit l'exercice de l'année visée par la
déclaration se clore par une perte sèche de
5,000 ou 6,000 fr.
C'est, je le répète, la grêle qui a assailli sa

vigne ; c'est la fièvre aphteuse qui a décimé
son étable ; la perte sèche est là devant lui ;
la balance de ses ventes et de ses dépenses
se traduit par une perte sèche de 5,000 fr.
D'autre part, il a un revenu tiré de va

leurs mobilières, de 7,000 ou 8,000 fr. — les
chiffres importent peu. Je sais bien qu'on
pourrait me dire : vous êtes dans des chif
fres où il ne payera rien, mais enfin le rai
sonnement tient.

Eh bien ! au dire de la commission, cet
agriculteur doit payer sur l'intégralité des
ressources qu'il a tirées de ses valeurs mo
bilières, et tenir sa perte pour inexistante,
sans pouvoir la déduire de sa déclaration
globale.
Je sais bien ce que vous allez me dire :

il ne paye pas quand il perd.
Mais nous ne sommes pas, encore une

fois, en matière de déclaration détaillée.
Et, messieurs, pour vous montrer à quel

point je crois avoir raison, je vais immé
diatement vous donner une seconde réponse
de M. le rapporteur de la commission de
législation fiscale à la Chambre ; l'honorable
M. Javal, cette fois du haut de la tribune,
le 1 er avril 1914, dit ceci :

« Je dois, au contraire, formuler et com
menter, au besoin d'une manière très com
plète, les principes, et, sur ces principes, je
suis obligé de vous dire que j'ai déjà ré
pondu une première fois à la même ques
tion posée sous une autre forme.

« Le principe est. .. «
Et votre prédécesseur' monsieur le mi

nistre des finances, ne laisse pas achever le
rapporteur et jette dans le débat l'interrup
tion suivante :

« Pas de revenu, pas d'impôt. »
M. le rapporteur continue :
« ...Pas de revenu, pas d'impôt, parfaite

ment. Mais quelle est la bonne définition du
revenu? C'est ce que tout le monde consi
dère dans un bon sens comme le bénéfice
réel, comme le profit provenant de la pro
fession, en tenant compte de la dépense, à
condition que la dépense elle-même soit
une dépense purement professionnelle.

« D'autre part, si l'on dispose à la fois de
plusieurs sources de revenus, vous avez
bien compris que, dans les cédules, les res
sources étant considérées indépendamment
les unes des autres, on aurait tout de
même des revenus cédulaires qui seraient
imposés, en cas de perte dans les autres
cédules ; mais, dans l'impôt global, une
source de revenu produit, une autre fait
défaut ou donne un déficit, le revenu impo
sable résulte en principe de l'excès du
gain sur la perte. Encore faut-il qu'aucune
équivoque ne se produise et que vous ne
considériez pas comme une insuffisance de
revenu une perte de capital. . . »
Messieurs, laissez-moi vous dire que c'est

le bon sens même qui parlait par la bouche
de M. le rapporteur de la Chambre des dé
putés. (Très bien!) J'estime qu'il est impos
sible, en matière de déclaration globale de
soutenir par exemple qu'un industriel qui a

deux usines où il exerce des industries dif
férentes, une filature en Normandie et un
tissage dans les Vosges, qui gagne dans sa
filature, mais qui perd dans son tissage, ne
pourra pas, pour l'impôt global, additionner
la perte et le gain.
Un membre à gauche. C'est élémentaire.!
M. Touron. J'entends dire que c'est élé

mentaire. Dans ces conditions, j'estime
avoir suffisamment justifié notre amende
ment. Je crois n'avoir pas à ajouter d'autres
explications et je ne remonterai à cette
tribune que si l'on conteste la thèse que
je crois être la thèse de la vérité et de la
justice. (Applaudissements sur un grand
nombre de bancs.)
M. le rapporteur général. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Messieurs,

l'amendement de nos honorables collègues
MM. Touron et Servant, se présente, je n'en
disconviens pas, avec certaines apparences
de justice. 11 a un côté séduisant, qui fait
qu'il avait, je le reconnais, impressionné
certains membres de la commission. Mais à
la réflexion il soulève de sérieuses objec
tions. Dans l'article 12, nous dit d'abord
M. Touron , il est question du revenu
global. Mais je fais remarquer que cet
article dont il n'a cité que la première
phrase : « L'impôt est établi d'après le
montant total du revenu net annuel dont
dispose chaque contribuable... » se con
tinue comme suit : «... eu égard aux pro
priétés et aux capitaux qu'il possède, aux
professions qu'il exerce, aux traitements,
salaires, pensions et rentes viagères dont il
jouit, ainsi qu'aux bénéfices de toutes occu
pations lucratives auxquelles il se livre,
sous déduction, etc. . . »
Il donne donc une énumération des prin

cipaux revenus dont on demande la décla
ration au contribuable. . .

M. Lhopiteau. Je demande la parole.
M. le rapporteur général. Et tout de

suite, je pose une question de forme; nous
viendrons au fond tout à l'heure.
Comment voulez-vous que l'administra

tion fasse la compensation de la perte dont
a parlé M. Touron, lorsqu'elle se trouvera
en face d'une simple déclaration globale?
Par conséquent, la première conséquence

de l'amendement Touron, si vous l'adoptiez,
c'est de rendre la déclaration obligatoire, ce
que vous ne voulez pas, et d'obliger même
à la déclaration détaillée de tous les reve-
venus, ce que vous voulez encore moins.
Je ne vois pas, en effet, le moyen pour le

contrôleur de vérifier les déductions opérées
à raison de pertes, si le contribuable n'a
pas indiqué très nettement le montant des
pertes et la nature des ressources qu'elfes
viennent diminuer.
Voilà une première constatation certai

nement importante, messieurs; car si vous
adoptiez l'amendement de M. Touron et que
vous ne rendiez pas obligatoire une décla
ration détaillée, vous provoqueriez des
fraudes formidables; il n'y aurait plus de
contribuables derrière la loi que vous vote
riez dans ces conditions.
J'en arrive, messieurs, au fond du débat.
Si le cultivateur que M. Touron a pris

comme exemple n'a pas réalisé de béné
fices et a, au contraire, subi des pertes, le
fisc ne lui réclamera évidemment pas d'im
pôt sur des revenus qu'il reconnaîtra inexis
tants. (Mouvements divers.)
M. Hervey. Ce serait une drôle de loi !
M. le rapporteur général. Véritablement,

messieurs, vous semblez oublier que, dans
la législation actuelle, lorsque vous êtes
victimes de la grêle ou d'autres sinistres, il
Vous /aut présenter une demande pour
obtenir une réduction d'impôt. La règlôj
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normale, c'est d'abord de payer l'impôt, sauf
à obtenir un dégrèvement après.
, Mais il ne vous suffit pas de ne rien payer
dans le système qui vous est proposé
pour la catégorie de revenu qui aura fait
l'objet d'une déclaration négative de votre

. part, vous voulez que la perte que vous
aurez subie dans un compartiment vienne
en diminution des autres revenus dont

vous aurez bénéficié, pour l'assiette de
l'impôt.
Je fais remarquer qu'il est déjà très diffi

cile, ainsi que M. Touron l'a dit à cette tri
bune, de définir le mot revenu, de chiffrer
exactement le revenu des citoyens, des
commerçants, des industriels. Sera-t-il plus
facile de chiffrer la perte? Vous allez mettre
ce pauvre contrôleur en face d'une déclara
tion de perte... (Rires ironiques à droite.)
Certainement, monsieur Boivin-Cham

peaux, je reprends votre argument. Vous
avez rendu hommage à ces contrôleurs, vous
avez dit : « Personnellement, ce sont des
gens très honorables, très distingués», mais
on a ajouté, de ce côté de l'assemblée (l'ora

.' leur désigne la droite). « Derrière chaque
■ contrôleur, il y a un homme politique, et
| c'est la politique qui le guidera! » (Mouve-
j ment divers.) -
I M. Boivin-Champeaux. Je n'ai jamais
I dit cela!
i M. le rapporteur général. Cela figure
j au Journal officiel, cela a été dit sur ces
j bancs.
i M. Gaudin de Villaine. Ce n'est pas
! M. Boivin-Champeaux qui l'a dit, mais c'est
la vérité.

M. le président de la commission des
finances. Cela a été dit, mais peut-être pas

. par M. Boivin-Champeaux.
M. le rapporteur général. Je reprends

. intentionnellement le mot de « pauvre », il
: avait sa signification. Vous allez donc
; mettre, dis-je, ce pauvre contrôleur, que
; vous avez signalé comme n'agissant que
j sur les injonctions d'hommes politiques, on
! face d'un commerçant qui déclarera : « J'ai
■■ 100,000 francs de perte » — je prends le
chiffre de M. Touron — et vous voulez qu'il

1 accepte cette déclaration comme vraie, tout
■ de suite, sans vérification? (Mouvements
divers.) ' .
Non, messieurs, cela n'est pas possible,

car alors vous l'accuseriez précisément
d'obéir à des suggestions politiques, en
acceptant les déclarations de perte de
certains contribuables et en refusant celles
de certains autres.

Ainsi donc, voilà les conséquences né
cessaires de l'amendement de M. Touron :

' 1° déclaration détaillée obligatoire de tous
vos revenus par catégories; 2° contrôle de

! la déclaration par expertise .
i Évidemment, lorsqu'il arrive un sinistre
comme celui que signale M. Touron, la

i perte est indéniable ; mais toutes les perte?
ne sont pas également évidentes. C'est

; pourquoi votre amendement ouvre indu-
i bitablement la porte à la fraude.

J'entendais un de mes collègues, ce matin,
i qui disait : Si on vote un texte pareil, j'au
rai toujours des pertes, je n'aurai que des

! perles. (Mouvement.)
Ce sera le cas de la plupart des contri-

| buables.
! J'ajoute que le système proposé par nos
i honorables collègues n'est pas aussi équi-
i table qu'il le paraît.

Voici en effet deux commerçants dans la
même ville, exerçant côte à côte le même
commerce. L'un gagne de l'argent, et l'autre
en perd. Pourquoi ? Parce que le premier
dépense sans compter son activité et son
intelligence, tandis que l'autre fait preuve
de négligence. . • . - ■ •
Voilà encore deux fermiers, deux exploi

tants agricoles. L'un gagne, l'autre perd de
: l'argent, bien que les conditions atmosphé

riques aient été semblables pour l'un et
l'autre des domaines qu'ils cultivent.
C'est que l'un travaille par lui-même,

exerce une surveillance active sur ses em

ployés, et que l'autre s'en rapporte à des
commis et laisse les frais courir.

Celui qui fait de mauvaises affaires est
ainsi l'artisan de sa propre infortune.
N'y aurait-il pas quelque chose de cho

quant à lui permettre de tirer avantage de
la situation que son incapacité lui a créée ?
(Très bien! très bien!)
M. Hervey. C'est très vrai, cela.
M. le rapporteur général. A un autre

point de vue encore, monsieur Touron,
votre système conduit à un résultat inac
ceptable en bonne justice. Vous n'avez pris
pour exemple que le contribuable qui, à
côté d'une exploitation agricole importante,
a le bonheur de posséder 7,000, 8,000 ou
10,000 fr. de revenus. -
Mais il faut considérer le cas beaucoup

plus fréquent de paysans, qui ne possèdent
que le domaine qu'ils cultivent.
Comment traiterez-vous ces paysans-là ?
M. Touron. Ceux-là ne payeront pas la

supertaxe : ils sont dégagés.
M. le rapporteur général. Ils auront

subi les mêmes sinistres, les mêmes diffi
cultés que le voisin, possesseur de revenus
distincts de ceux de son exploitation agri
cole.

Vous permettrez à celui-ci, pour le paye
ment de l'impôt, de diminuer ses autres
revenus du montant de la perte subie dans
son exploitation agricole. Vous lui concéde
rez donc un avantage.
Irez-vous puiser dans la caisse du Trésor,

pour apporter à ceux-là une compensation
équivalente?
Non, naturellement. Ils pourront donc,

avec raison, se plaindre que vous commettez
envers eux une véritable injustice.
Je fais remarquer au surplus qu'à l'heure

actuelle, lorsqu'un agriculteur a éprouvé
des pertes, on lui fait remise partielle ou
totale de l'impôt foncier, mais qu'on ne
touche pas à ses autres impôts, qu'on ne
diminue pas sa personnelle-mobilière, ni
l'impôt qu'il acquitte sur ses valeurs mobi
lières.

Nous estimons qu'il y a lieu de conserver
cette méthode.

En somme, je résume d'un mot les consé
quences de l'amendement de M. Touron, il
n'aboutirait à rien moins qu'à rendre né
cessaire l'obligation de la déclaration dé
taillée des revenus, pour éviter la fraude,
et il conduirait, d'autre part, à de véritables
injustices. Voilà pourquoi la commission, à
une grosse majorité, a décidé de rejeter
cet amendement. (Très bien! et applaudis
sements à gauche.)
M. Antony Ratier. Alors quel est'Ie sens

du mot « net ».

M. Paul Doumer. II veut dire que dans
chaque exploitation on déduit les frais.
M. Lhopiteau. Je demande la parole.
M. le prési4ent. La parole est à M. Lhopi

teau.

M. Lhopiteau. Messieurs, je suis désolé
d'être en contradiction avec la commission

qui s'est donné tant de peine pour nous
apporter up projet que je veux voter ; mais
je considère que, dans l'intérêt même de la
réforme, il ne faut pas laisser subsister l'in
justice criante que signale M. Touron.
Depuis vingt ans, nous avons lutté dans

ca pays pour l'établissement de l'impôt sur
le revenu, dans lequel nous espérions trou
ver plus de justice, (Très bien ! très bien!)
je ne dis pas la justice absolue, elle n'est
pas de ce monde... on dit qu'elle est de
l'autre; mais je n'en suis pas bien sûr!
M. Maurice Colin. Et vous n'avez pas

envie de vous en assurer. (Rires.)
M. Lhopiteau. ... en tout cas une jus

tice relative.

Or, au moment ou nous abordons la réa
lisation de ce plus de justice, nous nous
trouvons en présence d'une disposition qui
consacre à mes yeux une véritable ini
quité. - . ■
M. le rapporteur général disait tout à

l'heure : prenez garde, vous vous laissez
séduire par un mirage ; l'amendement de
M. Touron est très séduisant, mais, quand
on l'examine au fond et dans la pratique;
on en aperçoit tous les inconvénients ; il a
alors essayé de les dégager. Je dois lui dire
qu'il ne m'a pas convaincu.
Nous ne nous laissons pas, monsieur le

rapporteur général, entraîner par les mi
rages et les séductions. L'amendement dé
fendu par M. Guillier ce matin paraissait
aussi au premier abord tout à fait sédui
sant : vous avez facilement démontré, beau
coup plus facilement que pour l'amende
ment Touron, que les conséquences en
étaient telles que nous ne pouvions pas le
voter et nous vous avons suivi.
Mais l'amendement de M. Touron se pré

sente dans des conditions bien différentes.
Qu'est-ce que demande le texte de la

commission ? Il demande la déclaration du
revenu net...
Plusieurs sénateurs au centre. Global!

M. Lhopiteau... du revenu net et glo
bal. Par conséquent nous ne sommes plus
dans le système cédulaire.
Ah ! dans le système cédulaire, vous auriez

cent fois raison puisque les cédules ne sont
pas interpénétrables et que, par conséquent,
il n'est pas possible de faire la compensa
tion d'une cédule à l'autre. (Très bien!
très bien!) Mais puisque vous demandez la
déclaration du revenu global et net, pour
permettre au contribuable de faire une
déclaration sincère et exacte, il faut bien
qu'il totalise lui-même dans son esprit et
sur le papier.
M. le rapporteur général. Ah ! voilà !
M. Lhopiteau. Mais oui, monsieur le rap

porteur général. Il faut bien qu'il totalise
ses diverses catégories de revenus et qu'il
mette les signes « plus » ou « moins » sui
vant qu'il aura recueilli des bénéfices ou
subi des pertes, puisqu'il s'agit d'une glo
balité.

Si vous vouliez qu'il vous apporte la dé
claration de son revenu avant d'avoir fait

l'addition, c'est-à-dire par cédules, vous
auriez raison, je le répète. Mais vous lui
dites de faire lui-même le total de ses re

venus : il faut bien alors que vous admettiez
les signes « moins » aussi bien que les
signes « plus ». Sans cela, vous n'obtenez
pas une véritable globalité.

M. le rapporteur général objectait qu'au
jourd'hui on ne fait pas la déduction des
pertes. Je tiens à répondre à cet argument.
Il n'y a aucun rapport entre l'impôt actuel

et l'impôt proposé par la commission des
finances. L'impôt actuel est un impôt perçu
par abonnement sur des signes extérieurs;
par conséquent, on n'a pas, en effet, à tenir
compte des pertes, qui sont déjà entrées en
ligne de compte dans l'abonnement. Pour
quoi la commission nous propose-t-elle un
système différent? C'est précisément parce
qu'elle l'estime plus juste. Gardons-nous
donc d'en fausser la portée.
En fait, votre embarras, monsieur le rap

porteur général, vient de ce que, dans l'ar
ticle 12, vous avez accolé l'une à l'autre deux
dispositions tout à fait contradictoires.
M. Touron. Très bien !

M. Lhopiteau. Pour être conséquent avec
vous même vous ne devriez laisser subsis

ter de cet article 12 que le premier para
graphe :

« L'impôt est établi d'après le montant
total du revenu net annuel dont dispose
chaque contribuable, etc. ». .
Or, le second paragraphe porte que « le

revenu imposable correspondant aux diver
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ses sources de revenus énumérées ci-

dessus est déterminé chaque année d'après
leur produit respectif pendant la précé
dente année. »-• - M - i ■' , :

■ Vous mélangez ainsi manifestement l'im
pôt global avec l'impôt cédulaire. Vous pré
tendez définir le paragraphe premier par le
deuxième paragraphe qui en est la contra
diction. Voilà la cause de la confusion que
vous avez commise, ^rmettez-moi de vous
le dire.

Il m'est tout à fait impossible d'admettre,
— et je crois qu'un grand nombre de nos
amis de la gauche partagent mon opinion
— il m'est tout à fait impossible d'admettre
que, demandant à un contribuable la dé
claration de son revenu global, vous ne lui
permettiez pas de déduire les pertes qui
diminuent ce revenu.

Quand le revenu sera négatif, c'est-à-dire
au-dessous de zéro, il est bien évident que
l'État.n'aura rien à rembourser au- contri

buable ; celui-ci devra supporter ses pertes,
non pas parce que c'est juste, hélas! non,
mais parce que c'est là une nécessité de
l'état social et qu'il n'y a pas de finances
qui pourraient résister au système con
traire.

Par contre, s'agissant d'un revenu atté
nué par une perte, il est à la fois possible
et équitable de tenir compte de cette atté
nuation.

Monsieur le rapporteur général, nous
voulons comme vous, autant que vous, le
succès de l'impôt sur le revenu. Voilà vingt
ans que, personnellement, je lutte en sa fa
veur, faisant de cet impôt la plateforme de
six élections législatives. Laissez-moi vous
dire que l'introduction d'une disposition
aussi injuste dans votre réforme serait
le meilleur moyen de la compromettre.
(Applaudissements sur un grand nombre de
bancs.)
M. le rapporteur général. Je demande la

parole.
M. le président.- La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Notre hono

rable collègue n'a pas répondu à l'objection
que je lui avais faite dès l'abord. 11 a in
sisté sur le mot « global », alors que, dans
le texte de la commission, le revenu global
n'est que la somme des revenus cédulaires.
J'estime que notre rédaction, qui est celle

de la Chambre, se tient bien.
Si le Sénat voulait suivre M. Lhopiteau, il

lui faudrait revenir sur l'article 1er , et ren
dre la déclaration obligatoire et contrôlée.

■ M. Léon Barbier. Pourquoi cela?
M. le rapporteur général. Parce qu'il

est absolument nécessaire de vérifier la
réalité des pertes.
Depuis vingt ans, M. Lhopiteau défend

l'impôt sur le revenu. Je le sais, je l'ai vu
à l'œuvre à la Chambre des députés, et je
lui rends hommage sur ce point. Mais, je le
répète, l'adoption de son amendement au
rait pour conséquence inéluctable le rema
niement du texte tout entier de la loi ; il
faudrait alors en passer par la déclaration
contrôlée obligatoire .

11 est impossible, en effet, de laisser l'ad
ministration désarmée devant les récla-

mants qui viendront déclarer des pertes.
On aboutirait forcément de la sorte à l'in
quisition, à l'expertise, à la vexation.
En outre, il ne faut pas favoriser les con

tribuables qui, ayant subi des pertes, ont
par contre le bonheur de bénéficier de plu
sieurs catégories de revenu. Il serait donc
nécessaire, pour rester justes, d'accorder
des compensations aux autres perdants. Et
alors où irions-nous ?

Pour ces diverses raisons, nous deman
dons au Sénat. de repousser l'amendement
de MM. Touron et Servant. (Applaudisse
ments à gauche.) -
M. Lhopiteau. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lho
piteau.
M. Lhopiteau. Messieurs, je répondrai à

l'argumentation de M. le rapporteur général
en lui rappelant l'article 19 et l'article 20 du
projet.
Si l'administration constate une insuffi

sance du revenu déclaré, elle n'est pas du
tout désarmée. Il est évident que, dans ce
cas, le contribuable pourra être amené à
produire certaines justifications. Mais c'est
la règle commune que vous avez instituée
pour tous les cas où l'administration jugera
insuffisant le revenu déclaré. Par consé

quent, l'argument que m'oppose M. le rap
porteur général me parait sans portée.
Oh! je ne fais pas fi des pouvoirs donnés

à l'administration. Je considère, en effet,
que, dans l'application d'une loi de cette
nature, il est tout à fait nécessaire que l'ad
ministration reste armée, parce qu'elle aura
évidemment à démasquer un certain nombre
de fraudeurs. Mais l'amendement de

MAL Touron et Servant ne la désarme pas
puisqu'elle pourra toujours contester la dé
claration du contribuable.

M. le rapporteur général ajoutait encore
que, dans le projet de la commission, le re
venu global déclaré doit être la totalisation
des revenus cédulaires. C'est là une erreur. '
C'était la vérité avec le projet général que
la Chambre nous a envoyé, mais la situa
tion n'est plus du tout la même en ce
moment. (Très bien! très bien! sur divers
bancs). Nous faisons aujourd'hui un impôt
global complètement distinct de l'impôt
cédulaire. Voilà ce que M. le rapporteur
général me paraît avoir complètement perdu
de vue dans son argumentation. (Très bien!
très bien! sur les mêmes bancs.)
M. Léon Barbier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bar

bier.

M. Léon Barbier. Notre honorable col
lègue a parlé des articles 19 et 20. Je cite
rai, moi, l'article 18, qui dit dans son
deuxième paragraphe :

« Les contribuables doivent, en outre,
pour avoir droit au bénéfice des déductions
prévues à l'article 12... »
Dans l'esprit de M. Lhopiteau, il s'agirait

d'une nouvelle déduction qui pourrait se
traduire en compllant l'article de cette
façon :

« ...et à l'article 14, fournir dans leur
.déclaration toutes les justifications rela
tives aux dettes et aux perles par eux allé
guées... »
Le contribuable qui aura subi des pertes

aura donc l'obligation de les justifier. Je ne
vois pas pourquoi cette disposition peut
entraîner la déclaration obligatoire dont
nous menace M. le rapporteur général.
M. le président de la commission des

finances. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission des finances.
M. le président de la commission des

finances. Messieurs, la question soulevée
par l amendement que viennent de défendre
un certain nombre de nos collègues aurait
une répercussion fiscale. Le Sénat s'en
doute bien et je n'ai pas besoin.de l'affir
mer plus longuement. .

■ La commission désire avant tout être ren
seignée sur ces conséquences fiscales ; elle
entendra le Gouvernement et elle demande
au Sénat de passer à l'article suivant se
réservant de présenter un nouveau texte
(Applaudissements).
M. Touron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M.Tou

ron.

M. Touron. Messieurs, je ne demande
pas mieux que de voir la commission en
tendre pour la soixantième fois le Gouver
nement; mais la question a déjà été dis

cutée à la commission. (Exclamations à
gauche.)
M. Paul Doumer. Le renvoi est de droit,

s'il est demandé, :

M. Touron. Je ne veux pas prolonger ce
débat.

Il est entendu que je n'ai pas la préten
tion d'empêcher le Gouvernement de donner
son avis, par conséquent je ferai l'économie
de mes observations. Je me range tout à fait
à l'avis de M. Lhopiteau, que je remercie
d'avoir appuyé ma thèse qui est celle de
la justice et je n'insiste pas.
Au surplus, puisque la commission de

mande le renvoi, il est de droit.
M. le président. La commission de

mande que l'article 12 soit réservé.
■ 11 n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

Avec cet article, sont réservés les amen
dements sur lesquels le Sénat n'apas encore
statué. (Assentiment.)
« Art. 13. — En ce qui concerne les per

sonnes non domiciliées en France, mais y
possédant une ou plusieurs résidences, le
revenu imposable est fixé à une somme
égale à sept fois la valeur locative de cette
ou de ces résidences, à moins que les reve
nus tirés par le contribuable de propriétés,
exploitations ou professions sises ou exer
cées en France n'atteignent un chiffre plus
élevé, auquel cas ce dernier chiffre sert de
base à l'impôt. »

M. Barbier a déposé, sur cet article, un
amendement ainsi conçu :

« Après les mots :
« Exploitations ou professions sises ou

exercées en France... »

« Ajouter ceux-ci :
« ...et tous autres revenus prévus à l'ar

ticle 12. »

Cet amendement est soumisàla prise en
considération.

La parole est à M. Barbier.
M. Léon Barbier. Messieurs, je consi

dère qu'il y a là un complément nécessaire.
11 est certain que, si on limite la comparai
son entre le revenu imposable fixé à « sept
fois la valeur locative de cette ou de ces

résidences » et uniquement avec « les reve
nus. tirés par le contribuable de propriétés,
exploitations ou professions », il semble
que cette rédaction ne soit pas complète; il
faut au moins ajouter « et tous autres reve
nus prévus à l'article 12 », pour que ceux
qui ont des propriétés, aussi bien que des
intérêts, soient soumis à l'impôt comme
tout le monde.

En effet, il n'existe pas de raison pour
que celui qui n'est pas domicilié en France
et qui, cependant, y a des propriétés, ne
soit pas traité comm^- les autres contri
buables.

J'espère que la- commission voudra bien
accepter mon amendement.
* M. le rapporteur général. Je désirera*
savoir si M. Barbier vise exclusivement les
revenus en France, car nous ne pouvons
pas atteindre les revenus des étrangers dans
leur pays.
M. Léon Barbier. C'est bien là M

pensée ! • ^
Plusieurs sénateurs au centre. Mais le texte

ne le dit pas.
M. Léon Barbier. Dans ce cas, on pour

rait ajouter les mots : « et tous autres reve
nus en France, prévus à l'article 12».

Voix diverses. Mais non! Retirez votre
amendement.

M. Léon Barbier. Je ne le maintiens pas.
M. le président. L'amendement est retiré.
M. Boivin-Champeaux. Je demande la

parole.

^ M. le président. La parole est à M. Boivin-
Champeaux.
M. Boivin-Champeaux. Messieurs, l'ar

ticle 13 prévoit la situation d'une personne
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. domiciliée à l'étranger et qui-a une -rési
dence en France.

' Si, en outre de cette résidence, cette per
sonne réalise des revenus en France, elle

- sera imposée sur ces revenus.
Si, au contraire, elle n'a rien autre chose

que la résidence, on nous dit qu'elle payera
l'impôt sur sept fois la valeur locative.
M. le rapporteur général. Oui.
Un sénateur au centre. Et si elle vît à

■ l'hôtel ?

M. Boivin-Champeaux. Messieurs, l'ar
ticle 13 vise ainsi, à la fois, les étrangers et
les Français. Nous sommes bien d'accord ?
(Adhésion.)
En ce qui concerne les étrangers, c'est là,

' en fait, une taxe d'habitation. Je ne sais pas
si l'idée est très opportune ; il y a, surtout,
quelque chose qui me préoccupe. Nous
sommes en matière internationale. En ma
tière internationale — c'est à M. le ministre

i que je m'adresse spécialement — la grande
; règle, au point de vue législatif comme au
point de vue judiciaire, c'est la réciprocité.

. (7res bien ! très bien ! au centre.)
Je-ne connais pas bien la situation, mais

je ne crois pas que les Anglais, par
j exemple, aient jamais pensé à imposer un
\ Français qui, domicilié en France, a une ré
sidence en Angleterre, sur autre chose que
jsur les revenus de cette résidence. (Très
' bien! très bien ! à droite.)

M. Eugène Guérin. L'Amérique l'a bien
fait. Aux Etats-Unis. . .

, M. Boivin-Champeaux. Je ne sais pas
i exactement ce qui se passe en Angle
terre ou en Amérique, mais je vous si
gnale la question. Nous sommes maîtres
chez nous; mais les autres nations sont
également maîtresses chez elles, et nous
risquons des représailles. C'est la première
observation que je fais; je l'adresse plus
spécialement à M. le ministre des finances.
D'autre part, l'article 13 vise également le

Français. Ici, je ne comprends pas votre
texte.

Comment! voilà un Français, comme il
serait à désirer qu'il y en eût beaucoup, qui
est allé chercher fortune à l'étranger. Il a
fondé à Londres un commerce, ou bien il

1 exerce, dans cette ville, une profession libé
rale, médecin ou avocat... Il a un bien
familial en France ; il le conserve dans le
désir d'y terminer son existence : c'est un
si beau pays que le nôtre que l'on perd dif
ficilement l'esprit de retour. Cet homme
n'en tire aucun profit, si ce n'est, peut-être,
d'y venir passer quelques semaines pendant
les vacances.

Je comprends très bien que ce Français
paye l'impôt foncier sur cette résidence; je
comprends très bien qu'il paye l'impôt per
sonnel sur les revenus de cette résidence.
Mais vous lui en faites payer sept fois la
valeur locative : je demande comment vous
pouvez justifier cette imposition. Est-ce à
raison des revenus réalisés en France? Non,
puisque vous raisonnez dans l'hypothèse
où il n'a pas d'autres revenus que ceux de
la résidence. Est-ce à raison des revenus
que ce Français réalise à l'étranger? Pas
davantage : l'impôt sur le revenu ne peut
pas être dû sur des revenus réalisés à
l'étranger.
Au surplus, je me permets de faire obser

ver à la commission que c'est sa propre
thèse que je défends. Vous pourrez, mon
sieur Aimond, vous reporter, à cet égard, à
l'article 62 de votre ancien projet, et vous
constaterez que vous n'imposiez les person-

«ies domicilniéesaà l'étra'nger, maiseayanteuneésidence en France, qu'à raison des revenus j
qu'elles réalisent en France : c'est le seul |
principe qui, en pareille matière, puisse
être appliqué.

: » C'est pourquoi, messieurs, je reprends, à
titre d'amendement, l'article 62 de votre

premier rapport, (Très. bien!, très bien! et
applaudissements à droite et au centre.)
• M, le ministre des finances. Je demande
la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre des finances. - - -

■ M. le ministre. Messieurs, tout d'abord
je tiens à présenter une observation sur les
déclarations que M. Boivin-Champeaux vient
d'apporter à la tribune.
Jamais il n'est intervenu de convention !

diplomatique en matière d'impôts, sauf dans ,
le cas où les étrangers étaient spécialement
visés. Mais ici, ce sont les personnes non
domiciliées en France, de nationalité fran
çaise aussi bien qu'étrangère, qui seront
soumises à un régime spécial, dans les
conditions qu'indique l'article 13, in fine. Il
est évident que l'on ne peut pas demander
à une personne non domiciliée en France
et qui ne réside que temporairement dans
notre pays de faire la déclaration de son
revenu et que l'on ne peut pas songer à l'im
poser pour la partie de ce revenu qu'elle
consomme à l'étranger. On a donc été obligé
d'avoir recours à un forfait qui, comme
tous les forfaits, est, dans une certaine
mesure, arbitraire. On a pensé que la per
sonne non domiciliée en France, mais qui
possède, cependant, dans notre pays, une
résidence, dont elle est propriétaire ou lo
cataire et où elle vient passer périodique
ment une saison, pouvait être considérée
comme consommant en France un revenu

correspondant à sept fois la valeur locative
de cette résidence.
M. Gaudin de Villaine. Ce - n'est pas le

moyen d'attirer les étrangers !
M. le ministre. Mais à l'étranger, juste

ment, les Français sont souvent beaucoup
plus rigoureusement traités que les étran
gers ne le sont chez nous ! (Assentiment.)
Remarquez, d'ailleurs, qu'il y a encore

une distinction à faire pour les étrangers.
S'il s'agit d'un étranger qui, en France,
exerce une profession lucrative, il est tout
à fait naturel de lui demander, pour le
revenu correspondant à cette profession, un
impôt établi dans les mêmes conditions que
pour les nationaux. S'il s'agit simplement
d'étrangers qui, sans exercer aucune pro
fession en France, se. bornent à y résider
pendant une partie de l'année, alors, d'une
façon forfaitaire, leur revenu imposable est
évalué à sept fois la valeur locative de leur
résidence.
M. Gaudin de Villaine. Ils iront vivre à

l'hôtel. ••

M. le mSaistre. C'est un forfait, c'est en
tendu, mais un forfait au moyen duquel on
a voulu concilier à la fois les intérêts du
Trésor français avec le désir de ne pas éloi
gner les étrangers. J'ajoute que, lorsque
ceux-ci-*iennent vivre en France sous la

protection des lois françaises, il est bien
naturel qu'ils prennent leur part des char
ges qu'impose à l'État le devoir d'assurer, à
tous ceux qui résident sur le sol français,
une égale protection de leurs personnes
et de leurs biens. (Très bien! et vifs applau
dissements à gauche.)
M. Léon Barbier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bar

bier.

M. Léon Barbier. Pour ne pas compli
quer la question, messieurs, et dans le but
de satisfaire au désir de la commission, je
retire mon amendement. (Très bien! très
bien!)
M. le président. Je suis saisi par M. Boi

vin-Champeaux de l'amendement suivant :
« A l'égard des contribuables qui n'ont

pas leur domicile en France, l'évaluation du
revenu imposable ne porte que sur les re
venus provenant des propriétés, des exploi
tations ou des professions sises ou exercées
en France. » ■

La parole à M. Boivin-Champeaux.

. M.Boivin-Champeaux. Je me borne à
faire observer, messieurs, que le texte de
mon amendement est le même : que , celui
qu'avait tout d'abord présenté la . commis
sion dans le dernier alinéa de l'article 62.

M. le rapporteur général. Mais ce n'est
plus la même chose.
^ M. Boivin-Champeaux. Mon article est
la reproduction du texte primitif de la com
mission.

M. le ministre a présenté des considéra
tions relativement à l'étranger ; or, j'ai
insisté sur le Français qui est domicilié à
l'étranger- et qui a une résidence en France ;
il me paraît tout à fait injuste, alors qu'il
ne réalise aucun revenu en France, de
l'imposer à forfait sur les -revenus, qu'il
pourra réaliser en pays étranger. ;
M. le président de la commission des

finances. Ainsi que M. Boivin-Champeaux
vient de le rappeler, son amendement n'est
que la reproduction d'un article d'un pré
cédent projet sur le revenu. La commission
n'ignorait pas cet article, et si elle s'est ar
rêtée à la rédaction soumise en ce moment

au Sénat, c'est qu'elle a estimé que celle-ci
valait mieux et était plus conformeaux vues .
développées par le Gouvernement. (Excla-
malions à droite.) Nous demandons au. Sénat
de se prononcer dès maintenant sur l'amen
dement de M. Boivin-Champeaux.
M. Touron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Tou

ron.

M. Touron. Je demande pardon au Sénat
de soulever une question de forme ; mais je
me permettrai de faire remarquer que si 1;
commission de l'impôt sur le revenu a exa
miné cet amendement, il n'en est pas ds
même de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Je vous demande pardon. Vous
n'ignorez pas que nos collègues de la com
mission des finances avaient le droit d'ap
peler son attention sur tous les points qui
leur semblaient devoir être l'objet de modi
fications. Or, comme personne n'a présenté
d'observation sur l'amendement de M. Boi
vin-Champeaux, elle s'en est rapportée sur
ce point à la décision de la commission de
l'impôt sur le revenu.
M. le président. La commission déclare

qu'elle a examiné au fond l'amendement de
M. Boivin-Champeaux.
Je vais donc le mettre aux voix.

Il a été déposé sur le bureau une de
mande de scrutin.

Elle est signée de MM. Bérard, Amic, Ger
vais, Doumer, Hubert, Ournac, Fagot, Monis,
Lourties, Louis Martin, Ferdinand-Dreyfus,
Peyronnet.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président,Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin.

Nombre des votants.. 283

. Majorité absolue. . . 143
Pour 87
Contre 198

Le Sénat n'a pas adopté.

M. de Las Cases présente une disposition
additionnelle à l'article 13 ainsi conçue : ,
« Ajouter à la fin de cet article la disposi

tion suivante :

« Les causes de dégrèvement, remises et
modérations d'impôt prévues par les lois
existantes pourront être invoquées par les
;ontribuables soumis à l'impôt sur le re
tenu. »

La parole est à M. de Las Cases.
M. le rapporteur général J'aurais com-

>ris, monsieur le président, que cet amen-
lement fût présenté à propos de l'article 12.
e me permets de dire qu'il n'a aucun rap»

>ort avec l'article 13 en discussion.
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M. de Las Cases. Voici l'article 13, tel
qu'il existait autrefois : « Le revenu impo
sable correspondant aux diverses sources
de revenus énumérées ci-dessus est déter
miné chaque année d'après leur produit
respectif pendant la précédente année. »
M. le rapporteur général. Vous avez

pris, mon cher collègue, un mauvais numé
rotage. En ce moment, nous nous occupons
des personnes non domiciliées en France.
M. de Las Cases. Mais il serait toujours

possible de discuter en ce moment mon
amendement.

M. le rapporteur général. Je demande
à mes collègues la permission de leur rap
peler que le véritable texte sur lequel porte
la discussion est celui du rapport n° 314,
et non le texte comparatif en trois co
lonnes qui ligure dans l'avis présenté au
nom de la commission de l'impôt sur le
revenu.

M. de Las -Cases. C'est un mauvais nu

mérotage qui m'a fait porter sur l'article 13,
au lieu de l'article 12, le texte de mon
amendement.

M. le président. L'article 12 ayant été
réservé, il y a lieu, dans ces conditions,
d'ajourner la discussion de la disposition
additionnelle proposée par M. de Las Cases
à cet article. (Assentiment.)
S'il n'y a pas d'observations, je mets aux

voix l'article 13.
(L'article 13 est adopté.)
M. le président. « Art. 14. — Les contri

buables mariés ont droit sur leur revenu
annuel à une déduction de 2,000 fr.

« En outre, tout contribuable a droit sur
son revenu annuel à une déduction de 1,000
francs par personne à sa charge. »

M. Chéron propose d'ajouter au 2e para
graphe, après les mots : « par personne à sa
charge », ceux-ci : « si le nombre des per
sonnes à sa charge ne dépasse pas cinq.

« Pour chaque personne au delà de la
cinquième la déduction sera portée à 1,500
francs. »

La parole est à M. Chéron.
M. Henry Chéron. Messieurs, je ne re

tiendrai pas longtemps votre attention. J'ai
pensé que la meilleure manière de ménager
les instants du Sénat consistait à convain
cre par avance M. le ministre des finances
et M. le rapporteur général. Ils ont bien
voulu reconnaître la légitimité de mon
amendement et ils l'acceptent.
Aieici en quoi il consiste :
Le texte proposé par la commission disait

que : « tout contribuable a droit sur son re
venu annuel à une déduction de 1,000 fr.
par personne à sa charge. »
Je demande qu'on ajoute: « Si le nombre

des personnes à sa charge ne dépasse pas
cinq.

« Pour chaque personne au delà de la
cinquième la déduction sera portée à 1,500
francs. »

11 s'agit de protéger les pères de famille
de six et sept enfants et plus, les pères de
familles nombreuses. Je pense, messieurs,
que leur cause est gagnée par avance et
que le Sénat voudra bien réserver un bon
accueil à ma proposition. (Très bien! très
bien!)
M. le président. La commission accepte-

t-elle l'amendement ?

M. le rapporteur général. La commis
sion et le Gouvernement acceptent l'amen
dement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Chéron.

(L'amendement de M. Chéron est adopté.)
M. le président. L'ensemble -de l'ar

ticle 14 serait donc ainsi rédigé :
« Art. 14. — Les contribuables mariés ont

droit sur leur revenu annuel à une déduc
tion de 2,000 fr. En outre, tout contribuable
a droit sur son revenu annuel à une déduc- i
tion de 1,000 fr. par personne à sa charge si

le nombre des personnes â sa charge ne
dépasse pas cinq.
« Pour chaque personne au delà de la

cinquième la déduction sera portée à 1,500
francs. »
M. Léon Barbier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bar

bier.
M. Léon Barbier. Messieurs, j'aurais pu

attendre à l'article 18, qui prévoyait l'appli
cation de cet article 14, mais pour ne pas
être forclos par le vote de cet article, je
viens demander par un amendement préa
lable à celui que j'ai déposé à l'article 18
d'insérer le texte de l'article 14 en discussion

après le premier paragraphe de l'article 11.
Pourquoi, messieurs? Parce que nous

avons envisagé, dans l'article 11, qu'étaient
affranchies de l'impôt les personnes dont le
revenu imposable n'excède pas la somme
de 5,000 fr.
Ceci est donc un droit reconnu pour ce

dégrèvement, sans entraîner pour le contri
buable l'obligation de déclarer son revenu
pour bénéficier du dégrèvement que je
viens de citer.

Or, dans l'article 18, si j'interprète comme
il convient les termes du deuxième paragra
phe — et je rends hommage à l'habileté
qui a présidé à sa rédaction — il est dit de
façon, suffisamment explicite âmes yeux,que
les familles qili, en vertu de l'article 14, au-

1 raient droit à un dégrèvement de 2,000 fr.
pour le ménage et de 1,000 fr. par enfant ou
personne à la charge du contribuable chef
de famille, ne sont affranchies de cet impôt
que si elles font la déclaration de leurs re
venus.

Il nous faudrait nous expliquer sur les
mots « sont affranchis de cet impôt », ins
crits à l'article 11, ou sur les mots <• ont droit
sur leurs revenus annuels à une déduction
de 2,000 fr. », tel que le comporte l'article 14.
Pourquoi ces deux traitements différents,

si l'on veut attribuer aux mots employés
une expression différente ?
Il faudrait expliquer ces deux expres

sions.

Veut-on envisager que les contribuables
mariés ne pourront avoir droit à ces 2,000
francs de réduction que s'ils s'inclinent de
vant la nécessité d'une déclaration, se trou
vant dans une situation différente du céli
bataire qui, lui, n'a pas de déclaration à
faire, s'il le veut, puisqu'il ne bénéficie de
rien? Ou bien voulez-vous considérer que
celui' qui a de la famille doit avoir un droit
pour la déduction indiquée au même titre
que vous constatez le droit pour les 5,000
francs d'origine, dont la déduction est
prévue sans entraîner pour le contribuable
une déclaration de son revenu?

On a dit et répété beaucoup à cette tri
bune, aussi bien M. le rapporteur général
que M. le ministre des finances, que la
déclaration était et restait facultative, que
l'on no serait pas entraîné, en réalité, sous
une forme quelconque, à une déclaration
obligatoire, et personne ne peut nier que,
dans ce cas, et s'il y a contestation, la
justification et le contrôle qu'elle entraîne
deviendront fatalement obligatoires, si le
contribuable réclamant veut espérer avoir
gain de cause devant la juridiction appelée
à en connaître.

Et alors, dans quelle situation d'exception
voulez-vous placer et le ménage et les en
fants, à qui la loi semble réserver un avan
tage, je dirai même un droit, si vous le su
bordonnez pour eux seuls à l'obligation
d une déclaration que, urbi et orbi, vous dé
clarez devoir être facultative ? Elle le sera
oui mais pour ceux qui n'ont pas de charges
de familles, et je le répète, messieurs,
n est-ce pas ceux-là surtout que la loi a le
devoir de favoriser ?

M. Gaudin de Villaine. On les traite en
suspects. .........

M. 1« président Les considérations que
vous présentez, monsieur Barbier, me sem
blent se rapporter à l'article 18 sur lequel
vous avez déposé, ainsi que plusieurs de
vos collègues, divers amendements.
M. de Selves présente un amendement

antérieur au vôtre et qui ne sera mis en
délibération qu'au moment où l'article 18
sera discuté.

M. Léon Barbier. Mais, monsieur le pré-,
sident, je dépose précisément un amende
ment à cet article pour ne pas être forclos.
Mon amendement est ainsi conçu: « In

tercaler l'article 14 après le premier para
graphe de l'article 11. »
Pourquoi cette proposition? Parce que je

crois utile d'établir que si des droits sont
reconnus aux contribuables par les articles
11 et 14 dans des termes différents, il est
vrai, il faut dire clairement, nettement si
vous entendez qu'ils soient identiques ; à
l'article 11, il y a ceci:

« Sont affranchies de l'impôt : 1" les per
sonnes dont le revenu n'excède pas la
somme de 5,000 fr. »
Il faudrait donc dire également, pour le

dégrèvements pour charges de famille :
« Et seront également affranchis de l'im

pôt, si vous suivez la proposition que je
vous fais, les contribuables mariés qui au
ront droit à une déduction de 2,00d.fr. pour
le ménage, et 1,000 fr. par personne à leur
charge ». L'article 14 semble le spécifier.
Vous consacrerez sous cette forme un"

droit sur des bases identiques et néces- .
saires, et vous permettrez au contribuable
d'échapper à l'obligation d'une déclaration
forcée et inéluctable pour lui, parce qu'il a
de la famille, des enfants, s'il veut bénéfi
cie? de ce dégrèvement. Telle est la ques~
tion très nette qui se pose.
Si vous mettez la famille, spécialement

celle que vous voulez protéger, dans l'obli
gation de faire cette déclaration, pour béné
ficier de ce que la loi veut appeler un droit
au dégrèvement, ce n'est plus un droit que
vous reconnaissez, c'est une prime, ou une
récompense pour ceux qui feront leur décla
ration, mais c'est aussi une pénalité pour
ceux qui s'y refuseront, et pénalité exclusi
vement réservée aux familles nombreuses

auxquelles vous refuserez le dégrèvement.
Pourquoi ces traitements de rigueur ré

servés aux contribuables les plus intéres
sants?

11 faut, messieurs, et c'est au moins une
question d'équité, mettre sur le même
pied tous les contribuables — et je fais une
grâce aux célibataires en les mettant sur le
même pied que les ménages qui ont des
enfants — je vous demande de les traiter de
la même façon, et voilà pourquoi je vous
propose de mettre dans le même article
comme devant être affranchis d'une part
proportionnelle d'impôt, telle qu'elle est
visée aux articles 11 et 14, les ménages avec
enfants aussi bien que les célibataires ;
et n'imposez pas l'obligation de la décla
ration à ceux qui plus que d'autres méri
tent surtout d'être protégés et qui sans cela
ne bénéficieront de la réduction prévue à
l'article 1 4 que s'ils se plient à une décla
ration et à toutes ses conséquences.
Voici pourquoi, messieurs, désireux de

réserver mon droit de revenir sur l'article 14
lors de la discussion de mon amendement à
l'article 18 au cas où ma proposition actuelle
ne serait pas retenue par le Sénat, j'ai dé
posé cet amendement tendant à intercaler
l'article 11 après le premier paragraphe de
1 article 14.
M. le président. L'amendement de M. Bar

bier porte :

« Intercaler l'article 14 après le l"para-'
graphe de l'article ll. »

Or l'article 11 est voté, nous ne pouvons
donc plus le modifier. ( 'res bien ! très bienl}..

x *
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M. le ministre des finances. Je demande
la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre des finances.
M. le ministre. Je voudrais d'un mot

répondre à l'honorable M. Barbier et l'assu- .
rer qu'il ne risque en rien d'être forclos.
Que fait, en effet, l'article 14 ? 11 se borne

à établir le droit aux déductions ; mais
c'est à l'article 18 que sont ensuite réglées
les conditions dans lesquelles on fera valoir
le droil ainsi reconnu à l'article 14. Vous

pouvez donc sans crainte voter maintenant
l'article 14 ; et vous aurez ensuite toute
liberté de statuer, au moment où l'article 18
viendra en discussion, sur les conditions
que le contribuable devra remplir pour
faire valoir ce droit. (Très bien! très bien!)
Je demande avec insistance au Sénat

d'adopter cette procédure, et je suis con
vaincu que M. Barbier reconnaîtra avec moi
que les craintes qu'il avait formulées ne
sont pas fondées.
M. le président. M. Barbier ne peut plus

demander que l'ajournement de la discus
sion de l'article 14 jusqu'après le vote de
l'article 18.

M. le rapporteur général. Nous deman
dons le vote immédiat de l'article 14. '
M. Léon Barbier. Je n'insiste pas.
M. le président. Je vais mettre aux voix

l'article 14, modifié par l'amendement de
M. Chéron, dont j'ai donné lecture tout à
l'heure.

(L'article 14 est adopté.)
M. le président. « Art. 15. — Sont consi

dérés comme personnes à la charge du con
tribuable, à la condition de n'avoir pas de
revenus distincts de ceux qui servent de
base à l'imposition de ce dernier :

« 1° Les ascendants âgés de plus de .
soixante-dix ans ou infirmes;

«. 2° Les descendants ou les enfants aban
donnés et par lui recueillis, s'ils sont âgés
de moins de vingt et un ans ou s'ils sont
infirmes. »

. A cet article M. -Servant propose une dis
position additionnelle ainsi conçue :

« Ajouter à cet article le paragraphe sui
vant: . ^
« 3° Les garçons seuls âgés de plus de

vingt et un ans sont considérés comme
n'étant plus à la charge du contribuable.»
La parole est à M. Servant.

1 M. Servant. Je vous demande pardon,
messieurs, d'intervenir encore dans le
débat ; mais il m'avait semblé, à la lecture
de cet article, qu'il était facile, ou du moins
juste, de considérer comme étant encore à
la charge du contribuable les enfants non
mariés, c'est-à-dire les filles qui restaient
dans la famille et qui continuaient à être,
comme elles avaient été jusqu'à l'âge de
vingt et un ans, à la charge du chef de fa
mille. Certains de mes collègues même au
raient voulu aller plus loin, et j'avais ré
digé,un amendement qui disait simplement
que les garçons seuls âgés de plus de vingt-
deux ans sont considérés comme n'étant
plus à la charge du contribuable.
M. Le Cour Grandmaison. Et ceux qui

sont au servicemilitaire ?

M. Servant. Évidemment, mon cher col
lègue. C'est pourquoi j'aurais été très dis
posé à l'étendre jusqu aux jeunes gens qui,
véritablement, sont à la charge de la fa
mille ; mais j'ai limité ma demande, dans
l'espoir qu'elle serait facilement agréée.
Je crains bien de n'avoir pas plus de faveur
que je n'en ai eue jusqu'à ce jour. (Sou
rires.) Le Gouvernement, à qui j'ai fait
part de ma proposition, semble ne pas de
voir ^accueillir. La commission elle-même
n'y verrait point grand inconvénient.
Je ne sais pas si les raisons qui seront

données par le Gouvernement peuvent avoir
une très grande valeur, étant donné que la
disposition qui est demandée ne pourra

porter qu'un très petit préjudice, si tant est
qu'elle en porte un, au Trésor ; et alors j'at
tendrai les explications que peut nous ap
porter le Gouvernement, pour voir s'il y a
lieu d'insister.
M. le ministre des finances. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre des finances.
M. le ministre. Je demande au Sénat,

d'accord avec la commission des finances,
de repousser l'amendement proposé par
M. Servant. Cet amendement est ainsi ré

digé :
« 3° Les garçons seuls âgés de plus de

vingt et un ans sont considérés comme n'é
tant plus à la charge du contribuable. »
Je crois, messieurs, qu'on nous propose

de faire ici une distinction que nous n'a
vons jamais vue dans nos lois fiscales !
(Très bien !) Comment I ce sont ceux qui
combattent l'immixtion des agents du fisc
dans la vie privée qui nous demandent de
faire une distinction, pour l'imposition,
entre les garçons et les filles !
Je suis persuadé que le Sénat refusera

d'entrer dans cette voie, et je prie l'hono
rable M. Servant de vouloir bien retirer
son amendement.
M. Servant. Je me suis mal fait com

prendre. Il n'y a pas d'inquisition vexatoire
quand on parle de la distinction à faire
entre une fille et un garçon. (Rires.)
M. le ministre. Et en ce qui concerne

l'état d'invalidité ?
M. Servant. Je ne propose rien de plus

extraordinaire que la commission, quand
elle dit : « . . .des enfants abandonnés et par
lui recueillis, s'ils sont âgés de moins de
vingt et un ans ou s'ils sont infirmes « .
J'aurais pu vous demander de supprimer

tout simplement le dernier paragraphe;
mais j'ai voulu limiter ma demande, parce
qu'il me semblait, en effet, comme à un très
grand nombre de personnes, que, malgré
l'observation qui m'en a été faite tout à
l'heure sous forme d'interrogation, un
jeune liomme de vingt et un ans, même
quand il est au service militaire, est encore
à la charge de sa famille, *
M. de Las Cases. Voilà ce qu'il faudrait

mettre dans le texte.
M. d'Estournelles de Constant. Pas seu

lement au service !
Voulez-vous me permettre de développer

un instant l'observation que je faisais tout
à l'heure ?
M. Servant. Certainement.
M. d'Estournelles de Constant. Je suis

tout à fait d'accord avec M. le ministre ; je
trouve qu'il n'y a pas lieu de proposer
cette distinction. . .
M. Servant. Je suis d'accord avec vous

si vous voulez étendre les déductions.
M. d'Estournelles de Constant. ...parce

qu'il y a tel jeune homme qui peut être, au
dessus de vingt et un ans, à la charge de
ses parents, et pas du tout parce qu'il est
oisif ou parce que les parents sont riches.
11 y a — j'avoue que je suis étonné de l'in
différence que le Sénat manifeste en pré
sence d'une considération si importante —r
il y a, dis-je, des jeunes gens, en nombre
considérable, qui, bien qu'âgés de plus de
vingt et un ans, ont besoin, précisément
parce qu'ils sont laborieux et pleins de
mérite, d'être aidés par leurs parents.
M. Servant. Certainement.

M. d'Estournelles de Constant. Quand
vous venez nous dire que ces jeunes gens
n'ont pas besoin d'être aidés, qu'ils peu
vent se suffire à eux-mêmes et ne doivent

plus être à la charge de leurs parents, je
réponds que cela n'est pas exact, que cer
tains parents supportent, au contraire, de
ce fait, une charge très lourde. J'ajoute — et
c'est une considération qui devrait peser
sur vos esprits — que vous découragez les

parents (Très bien ! très bien ! à droite) de
faire donner à leurs fils une instruction qui
ne produira ses résultats qu'à vingt ;inq,
vingt-six ou vingt-sept ans — vous satez, en
effet, que souvent leurs études ne prennent
fin qu'à cet âge — et qu'arrive-t-il alors?
Plusieurs d'entre nous ont déjà pu cons

tater — sans vouloir revenir sur cette dis

cussion — que la loi de trois ans aura ce
résultat qu'un grand nombre de jeunes gens
incorporés avant d'avoir terminé leurs
études seront, lorsqu'ils pourront les re- .
prendre, dans une situation des plus in
grates. Vous vous obstinez donc à les placer
et à placer la France, de plus en plus dans
l'impossibilité de lutter contre des concur
rents étrangers qui pourront, eux, devenir
des savants, des artistes, en un mot, des
rivaux heureux et privilégiés de nos jeunes
gens. (Très bien! très bien!)
Je vous demande pardon, mon cher col

lègue, de vous avoir interrompu.
M. Servant. Je ne puis que vous remer

cier, mon cher collègue, d'apporter votre
appui à une proposition que j'avais res--
treinte et qu'il me sera très agréable d'é
tendre.

On parle tous les jours de soutenir les
grandes familles, de les enco.urager. Eh bien,
l'occasion se présente aujourd'hui de leur
venir en aide par un procédé qui ne coû
tera presque rien à l'État, car je ne crois
pas que la répercussion puisse être cons* >
dérable.

On se plaint sans cesse que les familles
nombreuses soient rares. Je me demande

franchement si l'on ne peut pas faire en
leur faveur le léger sacrifice que je sollicite.
(Très bien! très bien!)
M. d'Estournelles de Constant. Ce ne

sont pas seulement les familles nombreu?
ses qui sont frappées, ce sont les hautes
études en France.

M. le ministre des finances. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre des finances.

M. le ministre. Je n'ai, messieurs, qu'un,
mot à dire. Il ne faudrait pas que le Sénat
vint à émettre des votes contradictoires.

Tout à l'heure vous avez adopté une propo
sition de la commission des finances, ren
forcée par un amendement de M. Chéron,
qui, en assurant des avantages très notables
aux familles nombreuses, tend évidemment
à favoriser la formation de ces familles. Si

vous adoptiez maintenant l'amendement de
M. Servant, vous vous engageriez dans une
voie toute contraire, car vous créeriez, en
faveur des parents qui conservent leurs
filles à leur foyer — et qui, remarquez-le, se
dispensent ainsi de leur constituer une dot
— une exonération fiscale qui serait une
véritable prime au célibat. (Très bien! très
bien!)
M. Paul Doumer. Il n'y a aucune raison

pour faire une distinction entre les garçons
et les filles.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Servant.

Il a été déposé sur le bureau une demande
de scrutin signée de MM. Bérard, Develle,
Sarrien, Peytral, Doumer, Aimond, Girard,
Debierre, Peyronnet.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le:

résultat du scrutin : '

Nombre de votants 257
Majorité absolue .... 129

Pour G5
Contre 192

Le Sénat n'a pas adopté. . '
Je vais mettre aux voix l'article 15.
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M. Fabien Cesbron. Je demande là parole.
M. le président, La parole est à M, Ces

bron.
M. Fabien Cesbron. Je voudrais deman

der une précision à la. commission. L'ar
ticle 15 est ainsi conçu :

« Sont considérés comme personnes à la
charge du contribuable, à la condition de
n'avoir pas de revenus distincts. . . »
Qu'est-ce qu'entend la commission par

cette expression : « revenus distincts? »
Voici un ménage ayant à sa charge ses

vieux parents qui possèdent seulement un
revenu de 150 ou 200 fr., tout à fait insuffi
sant pour les faire vivre. Us sont de ce chef,

• clans une certaine mesure — je puis même
dire dans une trèslarge mesure — à la charge
de -leurs enfants, et cependant ils auront
des revenus distincts. La commission es
time-t-elle que ce ménage ayant ses pa
rents à sa charge devra être dégrevé jus
qu'à concurrence de 1,000 ou de 2,000 fr.,
selon qu'il aura à sa charge un ou [deux
parents possédant une petite rente insuf
fisante pour les faire vivre ?
M. Baudoin-Bugnet, directeur général

des contributions directes, commissaire du
Gouvernement. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

commissaire du Gouvernement.
M. le commissaire du Gouvernement.

Messieurs, le texte adopté par la Chambre
des députés permettait de considérer comme
à la charge d'un contribuable tout membre
de sa famille n'étant pas lui-même assujetti
à l'impôt sur le revenu, c'est-à-dire ayant
moins de 5,000 fr. de revenus personnels.
Or, il est évident qu'une personne dispo

sant d'un revenu de 5,000 fr. possède par
elle-même des moyens suffisants d'exis
tence.

11 était donc nécessaire de modifier le
texte sur ce point, et c'est ainsi que votre
commission, d'accord avec le Gouvernement,
a substitué à la condition primitivement
indiquée celle « de n'avoir pas de revenus
distincts de ceux qui 'servent de base à l'im
position du chef de famille. »
Pour se rendre bien compte des consé

quences pratiques de cette disposition, il ne
faut pas perdre de vue qu'elle se combine
avec celle de l'article 10 du projet.
Ceci dit, deux hypothèses sont à exa

miner :

'■ Ou bien le revenu personnel d'un mem
bre de la famille sera supérieur à la déduc
tion fixée pour chaque personne à la charge
du contribuable — 1,000 ou 1,500 fr., selon
les cas — et alors ce revenu sera compris,
il est vrai, dans la base d'imposition du chef

■de famille, mais, par contre, celui-ci béné
ficiera d'une déduction supérieure;
Ou bien, le revenu dont il s'agit dépas

sera 1,000 ou 1,500 fr., et, dans ce cas, le chef
de famille, usant de la faculté qui lui est
accordée par l'article 10, réclamera des im
positions distinctes. 11 n'aura pas droit per
sonnellement à la déduction de 1,000 ou 1,500
francs, mais la famille, dans son ensemble,
bénéficiera d'un avantage au moins équi
valent, puisque le revenu ainsi distingué
de celui du chef de famille sera exempté
d'impôt jusqu'à concurrence de 5,000 fr.
M. Fabien Cesbron. Je remercie M. le

commissaire du Gouvernement de cette
explication.
M. Bodinier. L'explication est très claire,

mais le texte ne l'est pas.
M. Sébline. En ce qui me concerne, j'ad

mets très bien l'explication, mais à la con
dition que cette précision figure dans le
texte.

M. le commissaire du Gouvernement.
Veuillez vous reporter à l'article 10 où il est
dit :

« Toutefois, les contribuables peuvent ré
clamer des impositions distinctes ;

• « 1« Lorsqu'une-femme séparée de biens
ne vit pas avec son mari ;

« 2° Lorsque les enfants ou autres mem
bres de la famille, sauf le conjoint, tirent
un revenu de leur propre travail ou d'une
fortune indépendante de-celle du chef de
famille. •>

Par conséquent, le chef de famille pourra,
ainsi que je l'ai expliqué, demander s'il y
trouve un intérêt, que les revenus person
nels des membres de sa famille soient con
sidérés comme distincts.

M. Sébline. Ce n'est pas là la question.
Vous avez une famille qui a son vieux père
à sa charge. Ce vieux père a 200 fr. de res
sources. Je comprendrais très bien que
vous disiez : la déduction tombera à 800 fr.,
cela me paraîtrait très juste ; mais vous
dites: A la condition de n'avoir pas de re
venus distincts de ceux qui servent de
base...

. M. le président de la commission des
finances. Il n'y a que des revenus supé
rieurs à 5,000 fr. qui servent de base à
l'impôt sur le revenu. Toutes les fois qu'il
n'y aura pas plus de 5,000 fr. de revenu, on
ne paiera pas. . ■
M. Sébline. Mais non !
M. d'Estournelles de Constant. Je de

mande la parole.
M. le président. La parole esta M. d'Es

tournelles de Constant.

M. d'Estournelles de Constant. Avant,
de voter l'ensemble de cet article 15,
je demande à M. le ministre ou à M. le
président de la commission, malgré la
répugnance que j'éprouve à ces improvisa
tions de texte, si, cependant, il n'y aurait
pas moyen de tout concilier. Vous dites :
« Les descendants ou les enfants abandon

nés et par lui recueillis s'ils sont âgés de
moins de vingt et un ans. . . »
Mais vous reconnaissez tous, il n'est per

sonne ici qui ne reconnaisse, qu'il y ait des
enfants au-dessus de vingt et un ans qui
sont une charge, la plus légitime, la plus
honorable pour un père de famille. Il y a
beaucoup de pères de famille qui ne se van
tent pas des sacrifices qu'ils font pour leurs
enfants, mais qui néanmoins se conduisent
en bons patriotes, quand ils font les dépen
ses nécessaires pour que leurs fils puissent
continuer leurs études et les poursuivre
jusqu'à vingt-cinq ans, vingt-six ans, vingt-
sept ans et même au delà.
Je ne cherche pas à faire obstacle au vote

de la loi, au contraire ; c'est ce qui m'em
barrasse. Il serait simple de trouver
un texte qui donnerait satisfaction à ces
pères de famille et à ces jeunes gens; on
pourrait exiger des certificats.
Un père pourra bien facilement certifier

que son fils prépare tel examen, tel con
cours d'agrégation, ou d'autres épreuves con
sidérées comme de la plus haute importance
et qui ne peuvent être suspectes d'être si
mulées. Vous savez très bien qu'il est de
l'intérêt de notre pays de ne pas décourager
cette persévérance et ces sacrifices.
Ne pouvez-vous faire un effort pour aider

ces pères de famille, au lieu de les charger
comme s'ils commettaient uue faute,comme
si les hautes études étaient un luxe qui no
profite qu'aux riches ou aux privilégiés?
C'est un luxe qui profite à la patrie un

luxe productif.
_ Messieurs, veuillez y réfléchir, nous pour
rions vraiment faire un effort cérébral
pour trouver une rédaction. (Approbation .)
M. le ministre des finances. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre des finances.
M. le ministre. Je veux simplement ré

pondre que la limite d'âge à partir de la
quelle les enfants doivent cesser d'être con
sidérés comme étant à la charge de leurs
parents est forcément en partie arbitraire

et ne peut -s appliquer dans tous les cas
d'une façon absolument satisfaisante, 4
Mais si nous reculions cette limite de'

vingt et un -ans à vingt-cinq ou vingt-six j
ans, nous introduirions dans la loi une dis.'
position dont l'application compromettrait
le rendement de l'impôt. :
M. d'Estournelles de Constant. Je de*

mande la parole. I
M. le président. La parole est à M. d'Es

tournelles de Constant. I
M. d'Estournelles de Constant. Per

mettez-moi vraiment de protester. Vous
savez très bien que dans cette question,!
notre bonne volonté est égale. Vous dites
que c'est l'arbitraire, qu'il n'y aura plus de
limites. Je vous demande pardon, il n'y ai
rien au monde de plus facile à distinguer 1
du travailleur sérieux que le paresseux, le
tire-au-flanc, celui qui ne voudra pas payer
l'impôt, qui voudra prolonger indéfiniment
des études illusoires ou abusives.

Aujourd'hui, nous connaissons admira
blement comment tout cela se passe: les :
jeunes gens travaillent, et plutôt trop que
pas assez, en France. Vous avez une quan
tité de jeunes gens qu'il ne faut pas décou- ■
rager: ce n'est pas parmi les classes riches
qu'ils se recrutent, mais c'est parmi les
classes les plus modestes. N'allez pas, je le
répète, leur infliger une espèce de châti
ment, d'amende, parce qu'ils préparent des
concours supérieurs. Vous avez besoin,
monsieur le ministre, de conserver une
élite intellectuelle française, une élite labo
rieuse, qui sera productive. Tâchez de
trouver une rédaction ! Vous voyez bien
que je n'y mets pas de mauvaise volonté,
puisque je n'ai même pas cherché à vous
imposer cette rédaction et que je vous laisse
le soin de l'établir vous-même ; mais je ne
peux pas voter votre texte, parce que je le
trouve injuste et mauvais pour le dévelop
pement et pour l'avenir de notre pays. (Très
bien! très bien!)
M. le rapporteur général. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur général.
M. le rapporteur général. Je répondrai

à notre collègue M. d'Estournelles de Cons
tant que nous ne légiférons pas pour faire
une loi de remplacement des contributions
directes, mais un impôt de superposition.
Vous demandez qu'on élève la limite dans
certains cas?

M. d'Estournelles de Constant. Oui, bien
entendu, dans des cas exceptionnels.
M. le rapporteur général. Alors je vais

me permettre de chiff rer votre proposition.
M. d'Estournelles de Constant. Je vous

le demande.

M. le rapporteur général. Quelqu'un qui
a 10,000 fr. dc revenu et trois enfants, ne
paie rien du tout. Par conséquent, il ^
pour que joue votre amendement,
au moins 15,000 fr. de revenu; par consé
quent la déduction de 2,000 fr. que -TOUS
demandez représente 4 fr. Je vous de
mande, mon cher collègue, si c'est avec une
remise de f) fr. d'impôt que vous allez sou
lager le père de famille qui a ses enfants à
l'école de médecine ou à l'école de droit.
M. d'Estournelles de Constant. Cela aura

un effet moral.

M. Guillier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Guil

lier.

M. Guillier. Tout à l'heure, messieurs,
plusieurs de nos honorables collègues ont
demandé au Gouvernement et à la commis
sion des précisions relatives aux mots
« revenu distinct ».
Il leur a bien été fait des réponses qui

peuvent leur donner une apparente satis
faction.
Mais tout le monde sait la valeur très

relative des réponses faites en séance soit
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"par les représentants de la commission, soit
même : par les ministres. -
Le jour où une difficulté d'interprétation

se soulève devant les tribunaux, il n'en est
pas toujours tenu exactement compte.
Il convient du reste de reconnaître que, si

parfois les travaux préparatoires des lois
peuvent être utilement consultés par les
juridictions chargées de les appliquer,
quand il s'agira d'interpréter la loi de
finances que nous discutons, il sera quel
que peu malaisé de discerner la véritable
intention du législateur.
C'est qu'en effet nous sommes dans une

matière tout à fait nouvelle; c'est de plus,
qu'à l'occasion de cette réforme, tant de
projets ont vu le jour, tant d'opinions ont
été émises, tant de rapports ont été soumis,
soit à la Chambre des députés, soit au
Sénat, qu'il est bien difficile, au milieu de
tout -ce fouillis parlementaire, de se faire

• une opinion précise sur la volonté bien
nette du législateur.
: Dès lors, si plus tard, on n'a pour inter
préter la loi, que la réponse qui vient :
d'être faite à l'instant, bien qu'elle paraisse
satisfaisante, on n'aura qu'un élément
d'appréciation absolument insuffisant. Elle

: ne peut pas remplacer un texte formel, et
t celui qui nous est présenté exige une pré
cision. ( Très bien ! très bien!) Aussi je re-
fiets à M. le président un amendement qui
est conforme aux vues du Gouvernement et

apporte à la rédaction de l'article la préci
sion désirable.

M. le président. Je donne connaissance
au Sénat de l'amendement qui vient de
m'être remis par M. Guillier.

' « Ajouter après le paragraphe 1 er de l'ar
ticle 15 :

« S'ils ont des revenus distincts inférieurs
au taux fixé à l'article 14, la réduction pré
vue par ledit article ne sera accordée que
pour ce qui excédera le montant de ces re
venus. »

i M. le ministre des finances. Oh 1
M. Guillier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Guil

lier.

M. Guillier. Le Gouvernement, me pa
raissant n'avoir pas saisi toute la partie de
mon amendement, vous voudrez bien me
permettre de le commenter brièvement.
Le projet de loi ne considère comme per

sonnes à la charge du contribuable soumis
à l'impôt sur le revenu, que les ascendants

, qui ont plus de soixante-dix ans et qui
n'ont pas un revenu distinct de celui de cet

' assujetti.
J'estime qu'il est nécessaire de préciser

ces revenus distincts. J'admets volontiers

i qu'en présence d'un revenu de 3,000 ou
■ 4,000 Ir., appartenant à l'ascendant, on
; puisse opposer au chef de famille qui
■ invoquera le bénéfice d'une déduction
| fondée sur l'existence de cet ascendant, que
| ce dernier n'est pas à sa charge et que le
1 revenu dont il jouit ne permet pas au fils
de réclamer une diminution d'impôt.
Mais s'il ne s'agit que d'un revenu mi

nime de 200 ou de 300 fr., par exemple,
pourra-t-on lui objecter que l'ascendant

! ayant un revenu distinct du sien, n'entre
| pas en ligne pour la diminution à laquelle
; il aurait droit à raison de la charge que lui
, impose l'obligation de subvenir aux besoins
! de ses ascendants? Je ne le pense pas. Le
revenu distinct est insuffisant. Puisque la ,

: la loi accorde une réduction de 1,000 ou de
1 1,500 fr., suivant les cas, en considération
de la présence d'un ascendant, quand le

; revenu distinct sera inférieur à ce taux, la
, réduction devra correspondre au supplé-
■ ment de charge que l'enfant aura à sup
porter du chef de son ascendant.

' . Pour bien préciser, on doit décider qu'en
cas d'un revenu distinct inférieur, soit
aux 1.000 fr., soit aux 1,500 fr., prévus à :

l'article 14, on tiendra compte de ce re
venu et que la réduction d'impôt ne sera
accordée que pour la différence entre ce
revenu distinct et le chiffre de réduction

prévu par l'article précité. Ainsi, si l'ascen
dant a 500 fr. de revenu personnel, la réduc-
d'impôts ne pourra être supérieure à 500 fr.
ou 1,000 fr., suivant les cas.
M. Paul Doumer. Ces 500 fr. entrent

dans le revenu total du contribuable qui
sert de base à l'impôt, ce n'est pas un re
venu distinct.

M. Guillier. Comment ! ce n'est pas un
revenu distinct !

Mais voyons, enfin, expliquons-nous.
M. Fabien-Cesbron. Je demande la pa

role.
M. Guillier. Je suppose le cas suivant :

Un vieillard vit seul. Il n'habite pas avec ses
enfants ; un de ses fils est soumis, à raison
de ses revenus à l'impôt complémentaire.
Comme son père n'habite pas avec lui, les res
sources du premier n'entrent pas dans la
caisse familiale que le projet prévoit. Elles
ne se totalisent pas avec celles du fils.
Cependant ce dernier, quoique n'habitant

pas avec son père, est tenu de l'obligation
alimentaire. Son père constitue pour lui
une charge, justifiant, aux termes de l'ar
ticle 15, une réduction dans le chiffre de son
revenu imposable.
Mais à s'en tenir aux termes employés

dans le projet de loi, si ce père touche,
d'autre part, une pension d'un autre enfant
ou possède un revenu quelconque, on pour
rait objecter à son fils que ce revenu dis
tinct possédé par son père suffit, quelle
qu'en soit la quotité, à 'l'empêcher de ré
clamer la déduction à laquelle lui donne
droit la charge de l'ascendant.
M. Paul Doumer. Mais non, ils ne le sont

pas, on totalise les revenus. . .
M. le président. Cet amendement étant

soumis à la prise en considération, seuls
M. Guillier et le rapporteur de la commis
sion peuvent prendre la parole.
La discussion en séance publique ne peut

se transformer en un débat de commission.

(Vive approbation.)
La parole est à M. Guillier.
M. Guillier. J'ai terminé. Je viens d'ex

poser l'économie de mon amendement. Il
me paraît indispensable, pour bien fixer la
situation du contribuable qui a à sa charge
un ascendant ne vivant pas sous son toit,
j'insiste sur ce détail, dont les revenus par
conséquent ne rentrent pas dans le total
des ressources familiales .visées à l'ar
ticle 10, et qui cependant a en propre un
revenu distinct et personnel insuffisant
pour le faire vivre.
Mon texte additionnel a l'avantage de

supprimer toute ambiguïté dans la loi. 11 est
préférable à de simples déclarations faites
à la tribune, soit par la commission, soit par
le Gouvernement.

M. Paul Doumer. Je demande la parole,
au nom de la commission des finances.

M. le président. La parole est à M. Dou
mer au nom de la commission.
M. Paul Doumer. Je dois faire observer à

M. Guillier — et je crois que ceux de nos
collègues qui avaient fait des observations
tout à l'heure l'ont reconnu — que le para
graphe est très clair ; il dit :
. « Sont considérés comme personnes à la
charge du contribuable, à la condition de
n'avoir pas de revenus distincts de ceux qui
servent de base à l'imposition de ce der
nier... »

Il est bien normal que, pour évaluer le
revenu sur lequel vous allez faire des dé
ductions, on établisse l'ensemble des reve
nus des membres de la famille qui se trou
vent à la charge du contribuable. C'est ab
solument clair. Si la personne en question
a un revenu de quelque nature qu'il soit,
qui entre dans la composition du revenu

qui est visé ici, c'est alors seulement que
l'on pourra faire la déduction des 1,000 fr.
11 n'y a pas de possibilité d'ambiguïté sur
ce point, et je ne crois pas, monsieur Guil
lier, que vous puissiez soutenir votre amen
dement. Je crois que c'est l'avis de vos amis
eux-mêmes.

M. le président. Je vais consulter le
Sénat sur l'amendement de M. Guillier, qui-
est, je le répète, soumis à la prise en con
sidération.
M. le ministre des finances. Le Gouver

nement repousse l'amendement.
M. le président. L'amendement est-il

maintenu ?

M. Guillier. Oui, monsieur le président.
M. le rapporteur général. La commis

sion a examiné l'amendement et demande
au Sénat de le repousser au fond.
M. le président. Je mets aux voix l'amen

dement de M. Guillier repoussé par la com-
mision et par le Gonvernement. -
Il a été déposé sur le bureau une de

mande de scrutin. - ^ - »

Elle est signée de MM. Bérard, Gervais,
Doumer, Hubert, Ournac, Fayot, Amic,
Lourties, Monis, Louis Martin, Ferdinand-
Dreyfus, Peyronnet.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin : -

Nombre des votants. 251

Majorité absolue . 120
Pour l'adoption...... 40
Contre ............ 211

Le Sénat n'a pas adopté. •
Je consulte le Sénat sur l'article 15?. ..
(L'article 15 est adopté.) .

. M. le président. « Art. 16. — Chaque con
tribuable est taxé seulement sur la portion
de son revenu qui, après application des
dispositions de l'article 14, dépasse la somme
de 5,000 fr. » — (Adopté.)

« Art. 17. — L'impôt est calculé en comp
tant pour 1 cinquième la fraction du revenu
imposable comprise entre 5,000 et 10,000 fr.;
pour 2 cinquièmes la fraction comprise
entre 10,000 et 15,000 fr. ; pour 3 cinquièmes
la fraction comprise entre 15,000 et 20,000 fr.;
pour 4 cinquièmes la fraction comprise
entre 20,000 et 25,000 fr.; pour l'intégralité,
le surplus du revenu, et en appliquant au
chiffre ainsi obtenu le taux de 2 p. 100..

< Sur l'impôt ainsi calculé, chaque con
tribuable a droit à une réduction de 5 p. 100
pour une personne à sa charge, de 10 p. 100
pour deux personnes, de 20 p. 100 pour trois
personnes et ainsi de suite, chaque per
sonne au delà de la troisième donnant

droit à une nouvelle réduction de 10 p. 100,
sans que la réduction puisse être, au total,
supérieure à la moitié de l'impôt. »
M. Hervey. Je demande la parole.
M. le président. La parole estàM. Hervey.
M. Hervey. Voulez-vous me permettre

une simple question ?
« Les personnes à leur charge », d'après

la définition de l'article 14, ne comprennent
pas la femme ?
M. le président de la commission des

finances. Non. L'article 14 prévoit déjà pour
les contribuables mariés une déduction de
2,000 fr. sur leur revenu annuel.
M. Hervey. Cela n'empêcherait pas un

dégrèvement supplémentaire.
M. le rapporteur général. Les personnes

à la charge du contribuable sont désignées
nominativement dans l'article 15.

M. Hervey. Nous sommes bien d'accord;
je demandais seulement une précision.
M. Fabien Cesbron. Est-ce que cette ré

duction se cumule avec la déduction de
1,000 fr. par personne à la charge du con
tribuable?
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M. le rapporteur général. Parfaitement.
M. le président. Personne ne demande

plus la parole sur l'article 17 f.
Je le mets aux voix.

■ (L'article 17 est adopté.)
M. le président. « Art. 18. — Les contri

buables passibles de l'impôt souscrivent
une déclaration de leur revenu global, avec
faculté d'appuyer cette déclaration de leur
revenu du détail des éléments qui le com
posent.

« Les contribuables doivent, en outre,
pour avoir droit aubénéfice des déductions
prévues à l'article 12 et à l'article 14, fournir
dans leur déclaration toutes les justifica
tions relatives aux dettes par eux alléguées
et les indications nécessaires au sujet de
leurs charges de famille.

« Les déclarations sont rédigées sur ou
d'après des formules dont la teneur sera
fixée par un règlement d'administration
publique.

« Elles sont reçues dans le premier
mois de chaque année. *

« Le contribuable qui ne renouvelle pas
sa déclaration est considéré comme ayant
maintenu sa déclaration précédente.
« Les déclarations dûment signées sont

remises ou adressées au contrôleur des

contributions directes qui en délivre récé
pissé.

« Le contribuable passible de l'impôt, qui
n'a pas fait sa déclaration dans le délai
prévu ci-dessus, est prévenu qu'il peut en
core la produire dans un nouveau délai
d'un mois, mais à la condition d'indiquer la
répartition, par nature de revenus, de l'en
semble de ses ressources. Il est informé en

même temps du revenu d'après lequel son
imposition sera établie d'office dans le cas
où il ne produirait pas de déclaration satis
faisant aux conditions stipulées par le pré
sent paragraphe. »
Sur cet article, il y a plusieurs amende

ments.

Le premier, de M. de Selves, demande la
substitution aux deux premiers paragraphes
de cet article des dispositions suivantes :

« Les contribuables qui entendent user de
la faculté de déclarer leur revenu doivent
effectuer cette déclaration dans le courant
du mois de janvier de l'imposition.

« Les déclarations doivent indiquer dis
tinctement, pour chacune, les sources de
revenus énumérés ci-après :

« 1° Le montant de ces revenus ;
« 2° Les frais et charges dont la présente

loi autorise la déduction pour le calcul du
revenu imposable.
Elles doivent contenir, en outre, les ren

seignements et justifications nécessaires
pour l'application des déductions prévues
pour charges de famille. »
La parole est à M. de Selves.
Voix diverses. A demain I à lundi !
M. le rapporteur général. Je demande la

parole. •
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur général.
M. le rapporteur général. Messieurs,

afin de ne pas tenir séance lundi matin, la
commission des finances vous demande de
faire un effort et de siéger jusqu'à sept
heures ce soir. (Mouvements divers.)
En prolongeant la séance, nous avance

rions beaucoup notre travail et nous fini
rions au 14 Juillet. Je demanderai à M. de
Selves de développer son amendement.
(Bruit.)
M. le président. La parole est à M. de

Selves.
M. de Selves. La discussion de l'article 18

sera assez longue, je crois devoir le dire
au Sénat. M. le président a fait connaître
que plusieurs amendements avaient été
déposés sur cet article. Si je ne me trompe,
ils sont au nombre de quatre ou "cinq. Je
luis aux ordres du Sénat, comme toujours,

et prêt à déférer à ses désirs, mais j'avoue
qu'il me serait plus agréable de voir ren
voyer à la prochaine séance la suite de cette
discussion.
Voix diverses. A lundi! à demain! à ce

soir !

M. le rapporteur général. Le Sénat pren
dra ses responsabilités.
M. le président. Je mets aux voix le ren

voi de la suite do la discussion à une pro
chaine séance.

(Le Sénat décide de renvoyer la suite de
la discussion à une prochaine séance.)

5. — DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. Noulens, ministre des finances. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat deux projets de loi, adoptés par la
Chambre des députés :
Le l' r, au nom de M. le ministre de la ;

marine, de M. le ministre de la guerre et
au mien, relatif à la construction d'un hôpi
tal maritime de 500 lits à Lorient;
Le 2e, au nom de M. le président du con

seil, ministre des affaires étrangères, de
M. le ministre de la marine et au mien,
réglant la situation des inscrits maritimes
français embarqués sur des navires moné
gasques.
M. le président. Les projets de lois sont

renvoyés a la commission des finances.
Ils seront imprimés et distribués.

6. — REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

l re délibération, sous réserve qu'il n'y
aura pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à ad
mettre les inscrits maritimes dont les
demi-soldes ont été liquidées dans' la pé
riode comprise entre le 14 juillet 1908 et le
14 juin 1910 à réclamer la liquidation du
supplément pour service à l'État en raison
du temps passé en congé renouvelable ;
l re délibération, sous réserve qu'il n'y auaa

pas débat, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet la
création d'une école nationale profession
nelle à Tarbes ;
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général des dépenses et
recettes de l'exercice 1914;
Loi de finances (suite) ;
Articles 7 à 28 (suite). Article 12 réservé.

— Impôt sur le revenu ;
Articles 46, 01, 02, 92 réservés ;
Chapitres réservés :
Justice. — Chapitres 1 et 15 ;
Instruction publique. — Chapitre l«p ;

; 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, régle
mentant-le régime de l'indigénat en Al
gérie;
Discussions de la proposition de résolu

tion de M. Monis et plusieurs de ses collè
gues, ayant pour objet d'examiner s'il y a
lieu de constituer une commission de dix-
huit membres, élus au scrutin de liste,
chargée d étudier les réformes que compor
terait la situation de l'Algérie ;
Discussion des propositions de loi de MM.

Herriot et Guillaume Poulle, relatives aux
prêts faits par l'État aux sociétés coopéra
tives d'habitations à bon marché (amondc-
ments-n»s 4 et 5 au projet de loi modifiant
et complétant la loi du 12 avril 1906) ;
Discussion de la proposition de 'loi de

M. Méline,concernant les petites exploita
tions rurales. (Amendement n° 1 à la prono-
position de loi de MM. Ribot, Méline, bour

geois et Strauss, relative aux avances des
sociétés de crédit immobilier pour l'acqui.
sition de la petite propriété;
2e délibération sur : 1° la proposition de

loi, adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour objet de modifier l'article 331
du Code civil et tendant à la légitimation
des enfants adultérins; 2° la proposition de
loi de MM. Catalogne et Cicéron, tendant à
modifier l'article 331 du Code civil; 3° la
proposition de loi de M. Maxime Lecomte
ayant pour objet de modifier les articles 315
et 317 du Code civil; 4° la proposition de loi
de M. Reymonenq, tendant à modifier les ar
ticles 63, 313 et 333 du Code civil, en ce qui
concerne la légitimation des enfants natu
rels ;

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à établir la publicité des séances des
conseils d'arrrondissement;
l re délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de compléter la loi du 8 août
1913, relative au warrant hôtelier;
- l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modi
fication des titres III et V du livre premier
du code du travail et de la prévoyance so
ciale (salaire des ouvrières à domicile dans
l'industrie du vêtement) ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif aux
dépenses de construction des écoles pri
maires spéciales aux indigènes de l'Algérie;
l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, portant appro
bation de la convention conclue, au nom
du Gouvernement de la République fran-,
çaise, par le commissaire résident général
de la République française au Maroc avec
la compagnie générale du Maroc et la com
pagnie espagnole d'Afrique, en vertu de la
concession du chemin de fer. de Tanger
à Fez. .

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.
Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro

chaine séance?.. .

Voir nombreuses à gauche. Demain!
M. le président de la commission des

finances. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission des finances.
M. le président de la commission des

finances. Messieurs, votre commission des
finances a besoin d'examiner divers textes
sur lesquels le Sénat ne s'est pas encore
prononcé et qui sont renvoyés à son exa
men. Elle se propose de procéder à cet exa
men lundi matin et prie le Sénat de se
réunir lundi à une heure et demie, de façon
à avoir une longue séance. (Très bicn!)
M. le président. Personne ne s'oppose à

la demande de M. le président de la com
mission des finances ?...
Il en est ainsi décidé.
Le Sénat se réunira donc, messieurs,

lundi, à une heure et demie, en séance
publique.
Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.
(La séance est levée à six heures un quart.)

Le Chef du service de la sténographie
du Sénat,

ARMAND LELIOUX.

QUESTIONS ÉCRITES

[Application de l'article 80 du règlement!
modifié par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.'

« Les questions écrites, sommairement ré'
dtgees, sont remises au président du Sénat.
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K Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une pu
blication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer
par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils ré
clament un délai pour rassembler les élé
ments .de leur réponse... »]

198. - Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 4 juillet 1914, parM. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à
M. le ministre de la marine pourquoi un
premier maître armurier, promu le 1 er avril
1914, est-il resté en service sur la France,
étant le 4e à l'embarquement.

199. — • Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 4 juillet 1914, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la marine pour
quoi l'effectif des premiers maîtres armuriers
en service dans les directions d'artillerie
navale, au contrôle des fabrications et à
Ruelle, qui est fixé à 17, par dépêche minis
térielle du 25 août 1913, n'a-t-il jamais atteint
ce chiffre?

Ordre du jour du lundi 6 juillet.

A une heure et demie, séance publique.
l rc délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, tendant à ad
mettre les inscrits maritimes dont les demi-

soldes ont été liquidées dans la période
comprise entre le 14 juillet 1908 et le 14 juin
1910 à réclamer la liquidation du supplé
ment pour service à l'État en raison du
temps passé en congé renouvelable. (Nos 248
et 311, année 1914. - M. Jenouvrier, rap
porteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet la création d'une école nationale
professionnelle à Tarbes. (Nos 223 et 317,
année 1914. — M. Lourties, rapporteur.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général des dé
penses et recettes de l'exercice 1914.
(Nos 244, 272, 272 annexe et annexe bis, an
née 1914. — M. Emile Aimond, rapporteur
général.)
Loi de finances (suite). (Nos 272 et annexe,

année 1914. - M. Emile Aimond, rapporteur
général.)
Articles 7 à 28 (suite). Article 12 réservé

(Impôt sur le revenu). (Nos 313 et 314, année
1914. — M. Emile Aimond, rapporteur.)
Articles 46, 61, 62, 92 réservés. "

Chapitres réservés :

Justice. — Chapitres 1 et 15. - (M. Alexan
dre Bérard, rapporteur.)

Instruction publique. - Chapitre 1er. —
(M. Eugène Lintilhac, rapporteur.)

l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, réglementant
le régime de l'indigénat en Algérie. (Nos 50
et 289, année 1914. - M. Flandin, rappor
teur.) :

i Discussion de la proposition de résolution
de M. Monis et plusieurs de ses collè
gues, ayant pour objet d'examiner s'il y a
lieu de constituer une commission de dix-
huit membres, élus au scrutin de liste,
chargée d'étudier les réformes que compor
terait la situation de l'Algérie. (Noe 228, an 
née 1913, et 292, année 1914. - M. Henry
Bérenger, rapporteur. - Urgence déclarée.)

Discussion des propositions de loi de
MM. Herriot et Guillaume Poulle, relatives
aux prêts faits par l'État aux sociétés coopé
ratives d'habitations à bon marché (amen
dements nos 4 et 5 au projet de loi modifiant
et complétant la loi du 12 avril 1906). (Nos 334,
352, 365, année 1912, et 115, année 1914. —
M. Paul Strauss, rapporteur. - Urgence dé
clarée.)
Discussion de la proposition de loi de

M. Méline, concernant les petites exploita
tions rurales (amendement n° 1 à la propo
sition de loi de MM. Ribot, Méline, Bour
geois et Strauss, relative aux avances des
sociétés de crédit immobilier pour l'acqui
sition de la petite propriété). (Nos 238, 264,
443, année 1913, et 58, année 1914. - M. Paul
Strauss, rapporteur. - Urgence déclarée.)
2e délibération sur : 1° la proposition de

loi, adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour objet de modifier l'article 331
du code civil et tendant à la légitimation
des enfants adultérins; 2° la proposition de
loi de MM. Catalogne et Cicéron, tendant à
modifier l'article 331 du code civil; 3° la
proposition de loi de M. Maxime Lecomte,
ayant pour objet de modifier les articles 315
et 317 du code civil; 4° la proposition de loi
de M. Reymonenq, tendant à modifier les
articles 63, 313 et 333 du code civil, en ce
qui concerne la légitimation des enfants na
turels. (Nos 157, 293, année 1908; 49, 193, 197 et
356, année 1911 ; 141, année 1912 ; 271 et 457,
année 1913, et 1 40, année 1914. - M. Eu
gène Guérin, rapporteur.)

■ L"c délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à établir la publicité des séances des
conseils d'arrondissement, (N°s 333, année
1913, et 25, année 1914. — M. Pauliat, rap
porteur.)

l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de compléter la loi du 8 août
1913, relative au warrant-hôtelier. (Nos 70 et
301, année 1914. - M. Lucien Cornet, rap
porteur.)

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modi-
lication des titres Ill et V du livre 1er du

code du travail et de la prévoyance sociale
(salaire des ouvrières à domicile dans
l'industrie du vêtement). (Nos 453, année 1913
et 207, année 1914. - M. Jean Morel, rap
porteur.)

l r<! délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre dis députés, relatif aux
dépenses de construction des écoles pri
maires spéciales aux indigènes de l'Algérie.
(Nos 229 et 315, année 1914. — M. Chastenet,
rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant appro
bation de la convention conclue, au nom du
Gouvernement de la République française,
par le commissaire-résident général de la
République française au Maroc avec la com
pagnie générale du Maroc et la compagnie
général espagnole d'Afrique, en vue de la
concession du chemin de fer de Tanger à
Fez. (N°5 237 et 312, année 1914. — M. Lhopi
teau, rapporteur ; et n° 310, année 1914 :
avis de la commission des finances. —

M. Lucien Hubert, rapporteur.)

Erratum

au compte rendu in extenso de la I re séance
du vendredi 3 juillet 1914 (Journal officiel
du 4 juillet 1914).

Page 991, 3e colonne, 32* ligne et sui-i
vantes : * ^

Au lieu de:

« Article unique. - Les certificats, signi
fications, jugements, contrats, quittances e*
autres actes faits en vertu de la loi du
17 juin 1913 sur l'assistance aux femmes en
couches et des articles 68 à 75 de la loi de

finances du 30 juillet 1913 et ayant exclusi
vement pour objet le service de l'assistance
aux femmes en couches, sont dispensés du
timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il y a
lieu à la formalité de l'enregistrement »,

Lire : •

« Article unique. — Est codifiée dans la
teneur ci-après et formera l'article 10 a de
la loi du 12 juin 1913 sur le repos des
femmes en couches, la disposition sui
vante:

« Article 10 a. — Les certificats, signifi-
cations, jugements, contrats, quittances et.
autres actes faits en vertu de la loi du
17 juin 1913 sur l'assistance aux femmes en
couches et des articles 68 à 75 de la loi de

finances du 30 juillet 1913 et ayant exclusi
vement pour objet le service de l'assistance
aux femmes en couches," sont dispensés du
timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il y 3
lieu à la formalité de l'enregistrement. »

Erratum

au compte rendu in extenso de la 2° séana
du 3 juillet 1914 (Journal officiel du
4 juillet).

Page 1014, l re colonne, 6° paragraphe :
Au lieu de :

« Vous me disiez tout à l'heure : « Que de
fois j'ai- vu des loyers réels de 1,000 fr. qui
étaient portés pour un loyer matriciel de
80 ou de 90 fr.

« Cela n'a aucune importance. »
Lire :

« Vous me rappeliez tout à l'heure que
j'avais appartenu au conseil d'État. Quand
j'en faisais partie, que de fois j'ai vu des
loyers réels de 1,000 fr. qui étaient portés
pour un loyer matriciel de 80 ou de 90 fr.

« Cela n'a d'ailleurs aucune importance. »

Annexes au procès -verbal delà 2e séance
du 4 juillet 1914.

SCRUTIN

Sur tamendement de M. Servant à l'article 12 de
la loi de finances.

Nombre des votants 219 .
Majorité absolue 125

Pour l'adoption 40
Contre 203

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT V0TS POUR : -

MM. Boivin-Champeaux. Brindeau.
Cachet. Cauvin. Chéron (Henry). Courcel

(baron de).
Daniel. Denoix.

Elva (comte d").
tTeury(Paul). Forichon. Fortier. Fortin.
Gentilliez. Guillier. Guilloteaux.

Hervey. ;
Leblond. Lemarié. .e Roux (Paul).
Marcere (de). Martell. Mazière. MPÎine.

Mézières (Alfred). Milliard. Mir (Eugène).
Monnier.- Monsservin.

Penanros (de).
Quesnel. . 1
Riotteau. Riou (Charles). Rouland.
Saint-Quentin (comte de). Sébline. Servant.
Touron.

Vidal de Saint-Urbain. Villiers.
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ONT VOTÉ COOTRB :

" MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Alsace (comte d") prince d'Ilénin. Amie,- As
tier. Aubry. - Aunay (d').:
Barbier (Léon). Baudet (Louis); Baudin

■{Pierre). Beaupin. Beauvisage. Belhomme.
Belle. Bepmale. Bérard (Alexandre). Béren
ger. Bidault. Bienvenu Martin. Blanc. Bol
let. Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-Cis
ternes. Boucher (Henry). Boudenoot. Bour
geois (Léon). Bussière. Butterlin.
Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.

Cazeneuve. Chambige. Chapuis. Charles
Chabert. Chastenet (Guillaume). Chaumié.
Chautemps (Emile). Clemenceau. Cocula.
Codet (Jean). Colin (Maurice). Combes. Cor
delet. Courrègelongue. Couyba. Crémieux
(Fernand). Cuvinot.

, Danelle-Bernardin. Darbot. Daudé. De
bierre. Decker-David. Defumade. Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Develle (Jules).
Devins. Doumer (Paul). Doumergue (Gaston).
Dron. Dupont. Dupuy (Jean).
, Empereur. Estournelles de Constant (d').
' Fagot. Faisans. Farny. Félix Martin. Fe
noux. Ferdinand-Dreyfus. Fiquet. Flaissières.
Flandin (Etienne).
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Ga

vini. Genet. Genoux. Gérard (Albert). Ger
vais, Girard (Théodore).' Goirand. Gomot.
Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin
(Eugène). Guillemaut. Guingand.
Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger. Her

riot. Hubert (Lucien). Huguet Humbert
(Charles).
Jeanneney. Jonnart. Jouffray.
La Batut (de). Labbé (Léon). Langenhagen
(de). Latappy. Leglos. Le Hérissé. Leygue
(Honoré). Leygue (Raymond). Lhopiteau.
5,imouzain- Laplanche. Lintilhac (Eugène).
Loubet (J.).. Louis Blanc. Lourties. Lucien
t*,ornet.

Magnien. Magny. Maquennehen. Martin
{Louis}. Martinet. Mascle.. Mascuraud. Mau
reau. Maurice Faure. : Menier (Gaston).
Mercier (Jules). Milan. Millies-Lacroix. Mol
lard. Monfeuillart. Monis (Ernest).. Morel
(Jean). Mougeot. Mulac. Murat.
Nègre. Noël.

•' Ordinaire (Maurice). Ournac.'
.Pams (Jules). Pauliat. Paul Strauss. Péde

bidou. Pelletan (Camille). Perchot. Pérès.
■ Perreau. Peschaud. Petitjean. Peyrot (J. -J.)
Peytral. Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poirrier.
Poirson. Ponteille. Potié. Poulle.
Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute

Vienne). Razimbaud. Réal. Régismanset.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymond
><Emile) (Loire). Reymonenq. Reynald. Ri
bière. Ribot. Richard. Rivet (Gustave).

!Rouby. Rousé.
Sabaterie. Saint - Germain. Saint-Romme.

Sancet. Sarraut (Maurice). Sarrien. Sauvan.
Savary. Selves (de). Simonet. Steeg. Sur
reaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Trouillot (Geor
ges). Trystram.
Vacherie. Vagnat. Valle. Vermorel. Vieu.

Viger. Vilar (Edouard). Ville. Vincent. Vinet.
Viseur.

N'ONT PAS rats PART AU VOTE :

, MM. Audiffred. Audren de Kerdrel (général).
Béjarry (de). Bodinier. Bourganel. Brager

de La Ville-Moysan. j
' Cabart-Danneville. Charles Dupuy. Crépin.
Delahaye (Dominique). Dubost (Antonin).
Fabien-Cesbron. Forsans.

1 Gaudin de Villaine.
, Halgan.
Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier.
Kéranflec'h (de). Kerouartz (de).
Lamarzelle (de). Larère. Las Cases (Em

manuel de). Le Breton. Le Cour Grandmaison
(Hmri). Limon. Lozé.
' Maillard. Mercier (général). Merlet.
■ Pontbriand (du Breil, comte de).
Rambourgt. Renaudat. Riboisière (comte

de la).
■ Tréveneuc (comte de).
• Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTB

comme s'élant excusés de ne pouvoir asssnter
à la séance :

MM. Gouzy.
Lebert.

' ' •' ABSENTS PAR coNaé: '

^ MM. Basire. Bersez.
Chauveau.

David (llénM). ' Decrais (Albert).' Destieux-
Junca.
Fermant.

Freycinet (de). -
Gacon.

Knight.
Philipot. Pichon (Louis)

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 2G6
Majorité absolue t3i

Pour l'adoption... 48
Contre 218

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur l'amendement de MM. Maurice Colin el Chas
tenet à l'article 1i de la loi de finances.

Nombre des votants 25i
Majorité absolue 128

Pour l'adoption 59
Contre 195

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Béjarry (de;. Belhomme. Boivin-Champeaux.

Brindeau.

Cachet. Catalogne. Cauvin. Chastenet
(Guillaume). Colin (Maurice). Courcel (baron
de). Courrègelongue.
Daniel. Delahaye (Dominique).
Elva (comte d').
Faisans. Fleury (Paul). Fortier. Fortin.
Gentilliez. Guilloteaux.
Halgan. Hervey.
Jenouvrier.

Leblond. Le Breton. Leglos. Lemarié.
Lô Roux (Paul). Lintilhac (Eugène).
Maquennehen. Marcere (de). Martell. Mar

tin (Louis). Méline. Merlet. Mézières (Alfred).
Milliard. Mir (Eugène). Monis (Ernest). Mons
servin. Morel (Jean). Mulac.
Penanros (de). Poirson. Poulle.
Quesnel.
Réal. Ribot. Riotteau. Rouland. Rousé.
Saint-Quentin (comte de). Sébline. Ser

vant.

Thounens. Touron.

Vidal de Saint-Urbain. Villiers.

ONT VOTK CONTRE :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. " Aunay
(d).
Barbier (Lèon). Baudet (Louis). Baudin

(Pierre). Beaupin. Beauvisage. Belle. Bep
male. Bérard (Alexandre). Bérenger. Bidault.
Bienvenu-Martin. Blanc. Bollet. Bonnefoy-
Sibour. Bony-Cisternes. Boucher (Henry)/
Boudenoot. Bourganel. Bourgeois (Léon).
Bussière. Butterlin.
Cannac. Capéran. Castillard. Cazeneuve.

Chambige. Chapuis. Charles Chabert. Char
les-Dupuy. Chaumié. Chautemps ( Emile )
Cheron (Henry). Clemenceau. Cocula. Codet
(Jean). Combes. Cordelet. Couyba. Cré
mieux (Fernand). Crépin. Cuvinot.
Darbot. Daudé. Debierre. Decker-David.

Defumade. Delhon. Dellestable. Deloncle
(Charles.. Develle (Jules). Devins. Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston). Dron. Dupont
Empereur. Estournelles de Constant (d'i.

rM <lrn^ Fenoux. Ferdinand-Dreyfus,
richon rFlaissières - Flandin (Etienne). Fo-
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin.Ga

vini. Genet. Genoux. Gérard (Albert). Ger
vais. Girard (Théodore). Goirand. Gomot.
Goy, Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin
(Eugène). Guillemaut. Guingand.
Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.

Herriot. Hubert (Lucien). Huguet. Humbert
(Charles). '

: Jeanneney. Jonnart. Jouffray.
. La Batut (de). Labbé (Léon;. Langenhagen
(do). Latappy. Le Hérissé. Leygue (llouoré).
Leygue (Raymond). - Lhopiteau. Limouzain-
Laplanche. Loubet (J.). Louis Blanc. Lour
ties. Lozé. Lucien Cornet.
Magnien. Magny. Martinet. Mascle. Mas

curaud. Maureau" Maurice Faure. Mazière,
Menier (Gaston). Mercier (Jules». , Milan. Mil
liès-Lacroix. Mollard. Monfeuillart. Monnier.
Mougeot. Murat. "
Nègre. • Noël. •
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Pauliat. Paul Strauss. Pé

debidou. Pelletan (Camille). Perchot. Pérès.
Perreau. Peschaud. Petitjean. Peytral. Pi
chon (Stéphen). Pic-Paris. Ponteille. Potié.
Rambourgt. Ranson. Ratier (Antony). Ray

mond (Haute-Vienne). Razimbaud. Régisman
set. Renaudat. Réveillaud. (Eugène;. Rey
(Emile). Reymond (Emile) (Loire). Reymo
nenq. Reynald. llibiére. Itichard.. Rivet
(Gustave). " Rouby.
Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Romme.

Sancet. Sarraut (Maurice). Sarrien. Sauvan.
Savary. Selves (de). Simonet. Steeg. Sur
reaux.

Thiéry (Laurent). Trouillot (Georges). Trys
tram.
Vacherie. Vagnat. Valle. Vermorel. Vieu.

Viger. Vilar (Edouard). Ville. Vincent. Vinet.
Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Audren de Kerdrel (g in iral.
Bodinier. Bonnelat. Brager de La Ville-

Moysan.
Cabart-Danneville.

Danelle-Bernardin. Denoix. ' Dubost (Anto
nin). Dupuy (Jean).
Fabien-Cesbron. Felix-Martin. Forsans. ■
Gaudin de Villaine. Guillier.
Jaille (vice-amiral de la1 .
Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
Lamarzelle (de). Larère. Las Cases (Em

manuel de). Le Cour Grandmaison (Henri).
Limon.

Maillard. Mercier (général).
Peyrot (J. -J.). .Poirrier. .Pontbriand (da

Breil, comte de).
Riboisière (comte de la). Riou (Charles).
Tréveneuc (comte de).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTB

comme s'étant excusés de ne pouvoir assista'
à la séance :

MM. Gouzy.
Lebert.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Basire. Bersez.
Chauveau.

David (Henri). Decrais (Albert). Destieux-
Junca.
Ermant.

Freycinet (de).
Gacon.

Knight.
Philipot. Pichon (Louis).

Les nombres annoncés en séance avaient
de :

Nombre des votants 256
Majorité absolue 134

Pour l'adoption G0
Contre 2J0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste do scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur l'amendement de M. Boivin-Champeaux t
l'article 13 de la loi de finances.

Nombre des votants 273
Majorité absolue 137

Pour l'adoption M
Contre 189

Le Sénat n'a pas adopté.
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ONT VOTE POUH :

MM: Audiffred. Audren de Kerdrel (général).
Baudin (Pierre). Béjarry (de): Bérenger.

Bodinier. Boivin-Champeaux. Boucher (Henry).
Bourganel. Brager de La Ville-Moysan. Brin
deau.

Cabart-Danneville. Cachet. Catalogne. Char
les Dupuy. Chéron (Henry). Cordelet. Cour
cel (baron de). Crépin. Cuvinot.
Danelle-Bernardin. Daniel. Delahaye (Domi

nique). Denoix. Dupuy (Jean).
Elva (comte d"). Estournelles de Constant (d').
Fabien-Cesbron. Faisans. Flandin (Etienne).

Fleury (Paul). Fortier. Fortin.
Gaudin de Villaine. Gentilliez. Girard (Théo

dore). Guillier. Guilloteaux.
Halgan. Henry Bérenger. Hervey.
Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier.
Kéranflec'h (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Larère. Las

Cases (Emmanuel de). Leblond. Le Breton.
Le Cour Grandmaison (Henri). Lemarié. Le
Roux (Paul). Limon. Lourties. Lozé.
Maillard. M arcère (de). Martell. Méline.

Mercier (général). Merlet. Mézières (Alfred).
Milliard. Mir (Eugène). Monnier.
Penanros (de). Peyrot (J.-J.) Poirson. Pont

briand (du Breil, comte de).
Quesnel.
Rambourgt. Ratier (Antony).- Renaudat.

Riboisière (comte de la). Riotteau. Riou
(Charles). Rouland.
Saint-Quentin (comte de). Sébline.
Touron. Tréveneuc (comte de).
Villiers. Vissaguet.

ONT VOTE CONTRE :

Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet. Al
sace (comte d'), prince d'Hénin. Amic. As
tier. Aubry. Aunay (d').
Barbier (Léon). Baudet (Louis). Beaupin.

Beauvisage. Belhomme. Belle. Bepmale.
Bérard (Alexandre). Bidault. Bienvenu Mar
tin. Blanc. Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bon
nelat. Bony-Cisternes. Bourgeois (Léon).
Bussière. Butterlin.
Cannac. Capéran.. Castillard. Cauvin. Ca

zeneuve. Chambige. Chapuis..Charles Cha
bert. Chastenet (Guillaume). Chaumié. Chau
temps (Emile). Clemenceau. Cocula. Codet
(Jean). Colin (Maurice). Combes. Courrège
longue. Couyba. Crémieux (Fernand).
Darbot. Daudé. Debierre. Decker-David.

Defumade. Delhon. Dellestable. Deloncle
(Charles). Develle (Jules). Devins. • Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston). Dron. Dupont.
Empereur.
Fagot. Farny. Fenoux. Fiquet. Flaissières.

Forichon.

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.
Genet. Genoux. Gérard (Albert). Gervais.
Goirand. Gomot. Goy. Gravin. Grosdidier.
Grosjean. Guérin (Eugène). Guillemaut. Guin
gand.
llayez. Henri Michel. Herriot. Hubert

(Lucien). Humbert (Charles).
Jeanneney. Jouffray.
Kerouartz (de).
Labbé (Léon). Langenhagen (de). Latappy.

Leglos. Le Hérissé. Leygue (Honoré). Leygue
(Raymond). Lhopiteau. Limouzain-Lap'lan-
che. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.). Louis
Blanc. Lucien Cornet.

Magnien. Magny. Maquennehen. Martin
(Louis). Martinet. Mascle. Mascuraud. Mau
reau. Maurice-Faure. Mazière. Menier (Gas
ton). Mercier (Jules). Milan. Millies- La
croix. Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest).
Morel (Jean). Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Pauliat. Paul Strauss. Péde

bidou. Pelletan (Camille). Perchot. Pérès.
Perreau. Peschaud. Petitjean. Peytral.
Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poirrier. Pon
teille. Potié. Poulle.

Ranson. Raymond (Haute-Vienne). Ra
zimbaud. Réal. Régismanset. Réveillaud
(Eugène), i Rey (Emile). Reymond (Emile)
(Loire). Reymonenq. Reynald. Ribière. Ri
chard. Rivet (Gustave). Rouby. Rousé.
Sabaterie. Saint -Germain. Saint-Romme,

Sancet. Sarraut (Maurice). Sarrien. Sau
van. Savary. Selves (de). Servant. Simo
net. Steeg. Surreaux.
Thiéry ( Laurent ). Thounens. • Trouillot

(Georges). Trystram.

; vacherie. Vagnat, valle, Vermorel, Vieu.
I Viger. Vilar (Edouard). Ville. Vincent. Vinet.

I» ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Boudenoot.

Dubost (Antonin).
Félix Martin. Ferdinand-Dreyfus. Forsans*
Huguet.
Jonnart.
Monsservin.
Ribot.
Vidal de Saint-Urbain. Viseur .

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme Octant excusés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM Gouzy.
Lebert.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Basire. Bersez. .
Chauveau.

David (Henri). Decrais (Albert). Destieux-
Junca.
Ermant.

Freycinet (de).
Gacon.

Knight. •
Philipot. Pichon (Louis).

Les nombre» annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants ; 285
Majorité absolue 143

Pour l'adoption 87
Contre 198

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur l'amendement de M. Servant à l'article 15
de la loi de finances.

Nombre des votants 244
Majorité absolue 123

Pour l'adoption 64
Contre ISO

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Audiffred. Audren de Kerdrel (général).
Béjarry (de). Belhomme. Bérenger. Bodi

nier. Bourganel. Brager de La Ville-àloy-
san.

Cabart-Danneville. Catalogne. Charles-Du
puy. Courcel (baron de). Crépin.
Daniel. Delahaye (Dominique). Denoix.
Elva (comte d'). Fabien-Cesbron. Faisans.

Fleury (Paul). Fortin.
Gaudin de Villaine. Gentilliez. Guillier.
Halgan. Hervey.
Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier.
La Batut (de). Lamarzelle (de). Las Cases

(Emmanuel de). Le Breton. Le Cour Grand
maison (Henri).. Lemarié. Le Roux (Paul).
Lozé.

Maillard. Maquennehen. Marcère(de), Mar
tell. Martin (Louis). Méline. Mercier (géné
ral). Merlet. Mézières (Alfred). Mir (Eugène).
Monnier. Monsservin.

Penanros (de). Peschaud. Peyrot (J.-J,).
Poirson. Pontbriand (du Breil, comte de).
Rambourgt. Renaudat. Rey (Emile). Rey

mond (Emile) (Loire). Riboisière (comte de la).
Sébline. Servant.
Touron.

Vidal de Saint-Urbain. Villiers. Vissaguet.

ONT VOTE CONTRE :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Alsace (comte d'), prince d'Hénin. Amic.
Astier. Aubry. Aunay (d').
Barbier (Léon),. Baudet Louis). , Beaupin.

Beauvisage. Belle. Bepmale. Bérard (Alexan
dre). Bidault. Bienvenu Martin. Blanc.
Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. liony-

; Cisternes. Bourgeois (Léon), Bussière. But-
terlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Cauvin. CaT
zeneuve. Chambige. Chapuis. Charles Cha
bert. Chaumié. Chautemps (Emile).. Che-'
ron (Henry). Clemenceau. Cocula. Codet
(Jean). Colin .(Maurice). Combes. Courrè
gelongue. Couyba. Crémieux (Fernand).
Darbot. Daudé. Debierre. Decker-U.ivi:!..

Defumade. Delhon. Dellestable. Deloncle
(Charles). Develle (Jules). Devins. Doumer

-{Paul). Doumergue (Gaston). Dron. Dupont,-
Dupuy (Jean).
Empereur.
Fagot. Farny. Fenoux. Fiquet. Flais

sières. Forichon.
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini..

Genet. Genoux. Gérard (Albert). Gervais.
Girard (Théodore). Goirand. Gomot. Goy.
Gravin. Grosdidier. Grosjean. , Guérin (Eu
gène). Guillemaut. Guingand.
Hayez. • Henri Michel. Henry Bérenger.

Herriot. Hubert (Lucien). Humbert (Charles).
Jeanneney. Jouffray.
Langenhagen (de). Latappy. Leglos. Le

Hérissé. Leygue (Honoré). Leygue (Raymond).
Lhopiteau. Limouzain -Laplanche; Lintilhac
(Eugène). Loubet (J.). Louis BlanCi Lour
ties. Lucien Cornet. •

Magnien. Magny." Martinet. Mascle Mas
curaud. Maureau. Maurice-Faure. Menier
(Gaston). Mercier (Jules). ' Milan. Milliès-La
croix. Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest),
Morel (Jean). Mougeot. Mulac. Murat.
Noël.

Ordinaire (Maurice). Ournac. ,
Pauliat. Paul Strauss. Pédebidou. Pel

letan (Camille). Perchot. Pérès. Perreau.
Petitjean. Peytral. Pichon (Stéphen). Pic-
Paris. Poirrier. Ponteille. Potié. Poulle. ;

Ranson. Raymond (Haute-Vienne). . Razim
baud. Réal. Régismanset. Réveillaud (Eu
gène). Reymonenq. Reynald. Ribière. Ri
chard. Rivet (Gustave). Rouby. Rousé.
Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Romme.;

Sancet. Sarraut (Maurice). Sarrien. Sauvan;
Savary. Selves (de). Simonet. Steeg. Sur»
réaux. . '
Thiéry (Laurent). Thounens. Trouillot

(Georges). Trystram.
Vacherie. Vagnat. Valle. Vermorel. Vieu.

Vilar (Edouard). Ville. Vincent. Vinet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE : ■ i

MM. Baudin (Pierre). Boivin-Champeaux.
Boucher (Henry). Boudenoot. Brindeau. '
Cachet. Chastenet (Guillaume). Cordelet.

Cuvinot .

Danelle-Bernardin. Dubost (Antonin). ;
Estournelles de Constant (d'). :
Felix-Martin. Ferdinand-Dreyfus. Flandir

(Etienne). Forsans. Fortier.
Guilloteaux.
Huguet. ' \
Jonnart.

Kéranflec'h (de), Kerouartz (de). ?■ ■'<
Labbé (Léon). Larère. Leblond. Limon,
Mazière. Milliard.
Nègre. ■■■'■!
Pams (Jules).
Quesnel.
Ratier (Antony). Ribot. Riotteau. Riou

(Charles). Rouland.
Saint-Quentin (comte de).
Tréveneuc (comte de).
Viger. Viseur.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assistci
à la séance :

MM. Gouzy.
Lebert.

ABSENTS PAR CONGÉ i

MM. Basire. Bersez.
Chauveau.

David (Henri). Decrais (Albert). Destieux-
Junca.
Ermant.

Freycinet (de).
Gacon. ' .
Knight.
Philipot. :. .
Pichon (Louis).
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Les nombres annoncés en séance- avaient

j'été de :

Nombre des votants 257 •
Majorité absolue 129

Pour l'adoption 65 .
Contre 192

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin ci

. dessus. . .

SCRUTIN

Sv.i' l'amendement de M. Guillier à l'article 15
de la loi de finances.

Nombre des votants 242
. Majorité absolue 122

1 Pour l'adoption 39
Contre 203

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Audiffred.

Bérenger. Boivin-Champeaux. - Boucher
(Henry) . Bourganel. Brindeau.
Cabart-Danneville. Cachet. Charles Dupuy.

Cordelet. Courcel (baron de). Crépin. Cu
vinot.
Flandin (Etienne). Fleury (Paul). Fortier..

" Gentilliez. Guillier. Guilloteaux.

Las Cases (Emmanuel de). Leblond. Lema
rié. Le Roux (Paul). Lozé.
Marcere (de). Martell. Mézières (Alfred).

.Milliard. Monnier.

; Poirson. ,
.. Quesnel.
Rambourgt. Renaudat. Riotteau. Rouland.

; Saint-Quentin (comte de). Sébline.
Touron.

• ' Vissaguet.

ONT VOTÉ CONTRE :

MM: Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
■ Alsace (comte d'), prince d'Ilénin. Amic. As
tier. Aubry. Aunay (d').
Barbier (Léon). Baudet (Louis). Baudin (Pier

re). Beaupin. Beauvisage. Belhomme.
Belle. Bepmale. Bérard (Alexandre). Bidault.
Bienvenu Martin. Blanc. Bollet. Bonnefoy-

Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes. Boude
noot. Bourgeois (Léon). Bussière. Butterlin.
Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.

Cauvin. Cazeneuve. Chambige. Chapuis.
Charles Chabert. Chastenet (Guillaume).
Chaumié." Chautemps (Emile). Chéron (Henry).
Clemenceau. Cocula. Codet (Jean). Colin
(Maurice). Combes. Courrègelongue. Couy
ba. Crémieux (Fernand*. -
Darbot. Daudé. Debierre. Decker-David.

Defumade. Delhon. Dellestable. Deloncle
(Charles). Develle (Jules). Devins. Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston). Dron. Dupont.
Dupuy (Jean). •
Empereur. Estournelles de Constant (d').
Fagot. Faisans. Farny. Fenoux. Fiquet.

Flaissières. Forichon. -

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.
Genet. Genoux. Gérard (Albert). Gervais. Gi
rard (Théodore). Goirand. Gomot. Goy. Gra
vin. Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eugène).
Guillemaut. Guingand.
Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger. Her

riot. Hubert (Lucien). Huguet. Humbert
(Charles).
Jeanneney. Jonnart. Jouffray.
La Batut (de). ' Langenhagen.(de). Latappy.

Leglos. Le Hérissé. Leygue (Honoré). Leygue
(Raymond). Lhopiteau. Limouzain-Laplanche.
Lintilhac (Eugène). Loubet (J.l. Louis Blanc.
Lourties. Lucien Cornet.

Magnien. Magny. Maquennehen. Martin
(Louis). Martinet. Mascle. Mascuraud. Mau
reau. Maurice Faure. Mazière. Menier (Gas
ton). Mercier (Jules). Milan. Millies-Lacroix.
Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest). Morel
(Jean). Mougeot. Mulac. Murat.
Nègre. Noel.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Pauliat. Paul Strauss. Péde

bidou. Pelletan (Camille). Perchot. Pérès.
Perreau. Peschaud. Petitjean. Peyrot (J.-J.).
Peytral. Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poir
rier. Ponteille. Potié. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute
Vienne). Razimbaud. Réal. Réveillaud (Eu
gène). Rey (Emile). Reymond (Emile) Loire).
Reymonenq. Reynald. Ribière. Ribot. Ri
chard. Rivet (Gustave). Rouby. Rousé.
Sabaterie. Saint -Germain. Saint-Romme.

Sancet. Sarraut (Maurice). Sarrien. Sauvan.
Savary. Selves (de ). Servant. Simonet.
Steeg. Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Trouillot (Geor

ges). Trystram.
Vacherie. Vagnat. Valle. Vermorel. Vieu.

Viger. Vilar (Edouard). Ville. Vincent. Vi
net. Viseur. . ,

N ONT PAS PRIS PART AU T0TB :

MM. Audren de Kerdrel (général).
Béjarry (de). Bodinier. Brager de La Ville-

Moysan .
Danelle-Bernardin. Daniel. Delahaye (Domi

nique). Denoix. Dubost (Antonin).
Elva (comte d').
Fabien-Cesbron. Felix-Martin. Ferdinand-

Dreyfus. Forsans. Fortin.
Gaudin de Villaine.

Halgan. Hervey.
Jaille (vice-amiral de la). Jenouvrier.
Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
Labbé (Léon). Lamarzelle (de). Larère. Le

Breton. Le Cour Grandmaison (Henri;. Limon.
Maillard. Méline. Mercier (général). Merlet.

Mir (Eugène). Monsservin.
Penauros (de). Pontbriand (du Breil, comte

de).
Régismanset. Riboisière (comte de la).

Riou (Charles).
Tréveneuc (comte de).
Vidal de Saint-Urbain. Villiers.

- N ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant exeusés do ne pouvoir assister à
la séance:

MM. Gouzy.
Lebert.

ABSENTS PAR CONJ&:

MM. Basire. Bersez.
Chauveau.

David (Henri). Decrais (Albert). Destieux-
Junca.
Ermant.

Freycinet (de).
Gacon.

Knight.
Philipot. Pichon (Louis).

Les nombres annoncés en séaac3 avaient
été de :

Nombre des votants 251
Majorité absolue 126

Pour l'adoption 10
Contre 2tt

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.


